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CHRONIQUE. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. crimin.). 

Présidence de M. Rives. 

Bulletin du 29 novembre. 

ASSASSINAT DO SIEUR JUGE. — AFFAIRE COLLIGNON. 

CONDAMNATION A MORT. — POURVOI. — REJET. 

La chambre criminelle de la Cour de cassation a, dans 

6on audience d'aujourd'hui, rejeté le pourvoi en cassation 

formé par le nommé Louis Collignon, condamné à la 

peine de mort par arrêt de la Cour d'assises de la Seine 

du 12 novembre 1855, pour assassinat. 

Un moyen tiré de ce que l'intitulé de l'arrêt de con-

damnation serait à tort ainsi conçu : « La Cour impériale 

de Paris, jugeant comme Cour d'assises du département 

de la Seine, etc.. » u été présenta^^v-le* avocats dési-

gnés d'office; mais ce moyen a été rejeté par la Cour par 

le motif que, quelque vicieuse que soit cette énonciation 

de l'arrêt, elle ne saurait en rien infirmer les constatations 

du procès-verbal des débats, qui, en fait, ne peuvent 

laisser aucun doute sur la légale composition de la Cour 
d'assises. 

D'ailleurs, l'apport de la minute a justifié l'exactitude 

des énonciations de l'arrêt de condamnation qui se borne 

a cet intitulé : « Cour d'assises de la Seine, » intitulé ir-

réprochable, et a réduit à une simple erreur de copiste 
'inexactitude relevée. 

Auguste Morcau, conseiller rapporteur; M. Renault 

Q Lbexi, avocat-général, conclusions conformes; plai-

gnis, M' s Ripault et Huguet, avocats désignés d'office. 

'-'JtR U'ASSISES. — COMPOSITION. — ASSESSEURS. — SIÈGE 

IJE Là COUR IMPÉRIALE. 

L'article 253 du Code d'instruction criminelle, modifié 

[«Ma loi d
u
 21 mars 18S5, est exclusivement applicable 

«'a composition des Cours d'assises siégeant dans les 
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 ^fes que le siège de la Cour impériale; en effet, les 

d'assises du siège de la Cour impériale continuent 

a être régies par l'article 252 du Code d'instruction cri-

melle, auquel aucune modification n'a été apportée; 

dois, le remplacement des assesseurs de la Cour d'as-

j^es i au siège de la Cour impériale, doit s'opérer confor-

ment à l'article 252 du Code d'instruction criminelle, 

conformément à l'article 253 modifié par la loi du 
1855. 

Iie
jet du.pourvoi en cassation formé par Claude-Théo-

* 3 1 octobre 1855 

don 
Je

 Lecart, contre l'arrêt de la Cenr d'assises du Doubs, 

dnlt
 octobre 1855. qtriTa condamné à cinq ans de ré-

^on pour subornation rie -témoins. 

"ustin Hélie, conseiller- rapporteur ; M. d'Ubexi, 
'"général, conclusions conformes. 
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 Belpaume, ooudamné par la Cour 

Pierre-André Cuers (Drô ne), réclusion perpétuelle, meurtre; 
—11° De François-Vincent Duvalle.tfLoir et-Cher), huit ans de 
travaux forcés, vol qualifié; — 12° De Joseph Théodore Cho-
quet (Seine-Inférieure), vingt ans de travaux forcés, vol qua-
lifié; — 13° De Louis Mogador dit Bœuf (Fort-de France, Mar-
tinique), dix ans de réclusion, vol qualifié; — 14° De Pierre 
Leloup (Seine-Inférieure), dix ans de travaux forcés, vol qua-
lifié. _ 

COUR D'ASSISES DE LA SEiME. 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 29 novembre. 

ASSASSINAT. TENTATIVE DE VOL. 

Si les crimes d'attentat à la vie des personnes sont de-

puis quelque temps fréquents autour de nous, nous som-

mes heureux de constater que la vigilance de. la police à 

en découvrir les auteurs, et la sévérité du jury à les pu-

nir, concourent à l'efficacité de leur répression. Depuis 

quelques jours, c'est pour la troisième fois que le jury a 

à juger une affaire Ti'assassinai,et celle-ci se présente dans 

des circonstances d'autant plus odieuses qu'une basse 

cupidité et l'appât de quelques pièces d'or ont seuls armé 
le bras de l'assassin. 

Hubert Dessart est Belge de naissance; il est d'une 

taille assez élevée, âgé de quarante-huit ans environ. Son 

teint est blême, ses cheveux noirs et rares descendent en 

mèches assez maigres sur son front élevé, et son visage 

est encadré dans un collier de barbe noire. U est vêtu 

d'un paletot gris d'été, qu'il a boutonné jusque sous le 

menton: On va voir qu'il a déjà de fâcheux précédents 

judiciaires. 

Sur la table des pièces à conviction est déposée l'arme 

qui a servi à commettre le crime : c'est un couteau cata-

lan, une de ces armes dangereuses qu'il est si facile de se 

procurer à bas prix sur les quais et sur les places publi-

ques. La blouse bleue que portait l'accusé le soir du cri-

me est aussi déposée sur cette table. 

Nous remarquons dans l'audience un grand nombre de 

dames que la gravité de cette affaire y a attirées. Beau-

coup d'avocats en robes assistent à ces débats. 

M. l'avocat-général Oscar de Vallée occupe le siège du 

ministère public. 

M' Philis, avocat, est chargé d'office de présenter la 

défense de Dessart. 

Voici le texte de l'acte d'accusation dressé dans cette 

affaire : 

Dans une dépendance de l'Hôtel-des-lnvalides, boulevard 
de ce nom, existe une maison de chétive apparence, enclavée 
de toutes-parts par les bâumeuts de l'Hôtel, sauf._La faça-
de qui s'élève sur la voie publique. Elle se compose de deux 
pièc s au rez-de-chaussée, d'une boutique ayant une croisée 
avec porte d'entrée sur le boulevard, et, au premier étage, 
d'yne chambre ayant également une croisée sur le même 
boulevard. Ou communique de la boutique à la chambre par 
un escalier intérieur. Dans le fond de la boutique, en face de 
la porte d'entrée, se trouve une porte de derrière, qui cou-
duità une cour, occupée en grande partie pai'-l'appareii d'un 
manège destiné à faire mouvoir le corps de pompe d'une fon-
taine marchande, supprimée aujourd'hui, mais dont la place 
est marquée par plusieurs poteaux placés sur le boulevard, à 
côté du mur extérieur de la cour. Ce mur, qûi offre, par son 
peu d'élévation, de grandes facilités à l'escalade, prolonge 
sur le boulevard, pendant l'espace de quelques mètres, la fa-
çade de la maison. Au fond, la cour est c:ose par uu mur de 
trois mètres de hauteur, qui la sépare d'une cour intérieure 
de l'Hôtel dite de la boulangerie et des vivres, dans laquelle 
on dépose les approvisionnements de bois. 

La jouissance de celte maison avait été, depuis quelques 
années, abandonné*, à titre gratuit, à la veuve Naudin dite 
veuve Lange, du nom d'un ancien invalide dont elle avait été 
domestique et dont on la croyait veuve. Cetie femme, pres-
que octogénaire, d'une activité et d'une énergie remarqua-
bles à son âge, avait créé là un petit débit de vin et de li-
queurs, fréquenté par les militaires invalides et par les ou-
vriers du voisinage. Econome, exacte à payer ses fournis-
seurs, elle passait pour avoir quelque aisance, et eontribuait-
elle-même à accréditer cette opinion en montrant à ses pra-
tiques 100 fr. en or, renfermés dans une bourse, et en acca-
parant toutes les pièces de 20 fr. qu'elle voyait entre leurs 
mains. 

Le 10 septembre, a neuf heures du soir, le sergent de ville 
Humeury, en faisant sa ronde devant la porte de la v^uve 
Naudin, remarqua qu'elle était seule dans sa boutique. Dix 
minutes, un quart d'heure plus tard, des géIJ^is^ements et 
des cris de détresse, parlant de l'intérieur de la maison de la 
veuve Naudin, éveillaient l'attention du sieur Magne, qui pas-
sait en ce moment sur le boulevard désert. La porte et la 
croisée étaient fermées; mais, par les fissures du bois, on 
apercevait de la lumière. Il s'approcha, prêta l'oreille et en-
tendit les cris faiblement articulés : « A l'assassin ! » Con-
vaincu qu'un crime se commettait dans cette maison, il ap-

pela à son aide quelques rares passants. Deux personnes ac 
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coururent d'abord à cel appel; les gémissements se firent tou* 
jours entendre; on frappa à la porte, la lumière disparut; on 
chercha à enfoncer la porte, elle résista à tous les efforts. 

Pendant ce temps, les cris avaient cessé. D'autres person-
nes étant survenues, une échelle fut apportée et la croisée du 
premier étage escaladée. Il n'y régnait aucun désordre, le lit 
de la veuve Naudin était découvert comme si elle venait de le 
quitter à l'instant même; oud«scendit dans la boutique, et là 
un horrible spectacle s'offrit aux regards. 

Au fond de la boutique, près de la porte communiquant 
avec l'escalier de la cour, sous une table destinée aux buveurs, 
gisait étendu sur le dos le cadavre encore chaud de la mal-
heureuse veuve Naudin. Elle n'était vêtue que d'une chemise et 
d'un jupon, un pied chaussé d'une pantoufle, l'autre nu, ainsi 
que les jambes, un fichu ensanglanté noué autour du cou et 
ramené sur la bouche commo pour bâillonner la victime. La 
tête reposait près du mur du fond, les pieds étaient tournés 
dans la direction de la porte d'entrée. Treize blessures béan-
tes, toutes faites avec un instrument tranchant et pénétrant,au 
visage, au cou, aux bra3, à la poitrine, témoignaient de 1 a-
charuement de l'assassin disputant la vie à sa victime. Le 
crime était flagrant : la chaleur du cadavre, les cris : « A 
l'assassin ! « recueillis un instant auparavant par les premiers 
témoins, la promptitude des secours, tout annonçait que le 
meurtrier n'était pas loin ; il n'avait pu s'échapper par le bou-
levard, dont les issues étaient gardées ; il devait donc se trou-
ver encore ou dans la cour de la veuve Naudin, ou dans celle de 
la boulangerie. 

Des torches furent allumées, et les recherches commencè-
rent aussitôt, recherches faciles, car uile longue traînée de 
sang marquait le chemin qu'il avait suivi dans sa fuite. Le 
sang avait pour ainsi dire imprimé les pas du meurtrier sur 
le sol, sur les murs, sur les madriers du manège et de la 
pompe qu'il avait escaladés; ou arrivait ainsi à uue lucarae 

pratiquée sous le hangar du manège, à trois mètres environ 
du sol ; au delà, c'est la toiture en zinc d'un appentis, qui part 
du sommet de ce mur et qui s'avance sur la cour de la bou-
langerie. Sur cette toiture, on remarquait des traces ensan-
glantées ; au pied de l'appentis, dans la cour de la boulange-
rie, une énorme mare de sang, de forme circulaire, indiquait 
que l'assassin était venu tomber là, soit qu'il eût voulu sauter 
du haut de l"appentis, soit que, dans l'obscurité, la toiture 
manquant tout à coup sous ses pieds, il eût été précipité sur le 
sol qui l'avait reçu sanglant et meurtri par la violence de sa 
chute. 

. La Providence, en infligeant un premier châtiment au cou-
pable, en* le brisant dans sa fuite, n'avait pas voulu qu'un 
grand crime restât impuni. 

Sous l'appentis même, on trouva assis ou plutôt couché sur 
le banc qui y est placé un homme dont les vêtements, la tête et 
la personne étaient inondés 'de sang. Cet homme portait au vi-
sage une horrible blessure; seisi par les mains qui allaient le 
livrer à la justice, il ne proféra d'autres paroles que celles-ci : 
« Me voilà! » C'était le nommé Hubert Dessart. 

On le fouilla et l'on trouva sur lui un couteau-poignard 
presque neuf, dont le manche et la l*ame étaient encore dégout-
tants de sang. Cette lame, très tranchante et très aiguë, rap-
prochée des blessures de la victime, s'y adaptait parfaitement, 
et l'homme de l'art commis à l'autopsie du cadavre n'a pas 
hésité à affirmer que ce couteau était l'instrument du crime. 

UjiQ Autre circonstance dénonçait l'introduction d'Hubert 
irt dans la boutique de la veuve Naudin : c'étaient un 

portefeuille et deux clés abandonnées par lui sur le comptoir, 
dans la précipitation de sa fuite. 

Le crime" de Dessart s'offrait ainsi à la justice, éclairé de 
toutes les lumières de l'évidence. Toutefois l'instruction a dû 
rechercher comment, par quel chemin et dans quel but l'ao-
cusé avait pénétré dans la demeure de la veuve Naudin. 

A neuf heures du soir, cette femme était encore dans son 
comptoir; à neuf heures et quart, elle était morte, percée de 
treize coups de couteau. Il n'est pas permis de supposer qu'elle 
eût elle-même introduit chez elie l'accusé par la porte du bou-
levard; qu'elle lui aurait ouvert sott pour lui donner à boire, 
soit pour lui rendre son portefeuille oublié dans la journée. 
L'état de nudité dans lequel le cadavre delà veuve Naudin a 
été trouvé repousse celte supposition. 

Tout porte à croire qu'initié aux habitudes de cette femme 
et aux localités extérieures et intérieures de la maison, Des-
sart a pénétré dans la cour en escaladant le mur qui la clot 
sur le boulevard et en s'aidant des poteaux destinés autrefois 
à soutenir la fontaine, Le mur présentait, en cet endroit, de 
fraîches éraillures, et l'on remarquait au dessus du chaperon 
quelques ardoises récemment brisées. Une fois dans la cour, 
Dessart a trouvé facilement accès dans la boutique par la porte 
qui y communique. A ce moment, la veuve Naudin venait de 
se coucher : au bruit qui se faisait dans la boutique, elle s'est 
sans doute hâtée de descendre à peine vêtue, et s'est rencon-
trée face à face avec le voleur, devenu presqu'aussitôt son as-
sassin : car le vol seul avait conduit Dessart dans cette maison. 
Habitué du cabaret de U veuve Naudin, chez laquelle il pre-

'nmlîeptrrs quelques jours ses repas, tl n'ignorait pas qu'elle 
avait de l'argent : le comptoir contenait, en effet, une somme 
de 47 fr. 60 c. retrouvés après le crime. Cette femme possé-
dait encore une bague, une chaîne en or, quelques bijoux qui 
pouvaient tenter la cupidité d'un scélérat. 

Au moment du crim:, Dessart était sans ressources, sans 
asile; depuis plusieurs jours, il avait abandonné le domicile 
conjugal, et le malin même du 10 septembre, il s'était' gtit' 
congédier par l'ami qui lui donnait l'hospitalité. Il ne lui res-
tait que 30 centimes au moment de son arrestation ; il avait 
même des, dettes, car il devait 13 fr. 60 c. à la veuve Naudin, 
et ne pouvait se libé'rer. C'est dans cette situation qu'il a con-
çu la pensée dê dépouiller cette femme et de l'assassiner au 
besoin. L'isolement du quartier, la connaissance-^ qu'il avait 
des lieux, l'âge de la victime, promettaient un succès facile à 
ses criminels desseins; Les des saisies sur le comptoir avaient 
été sans doute apportées pour servir à l'ouverture du tiroir, 
mais l'apparition de la veuve Naudin a fait obstacle à 'cette 
tentative ; le malfaiteur s'est alors armé contre elle de son cou-
teau, et les cris de la victime appelant du secours ont suscité de 
nouveaux obstacles au vol prémédité. 

Et pourtant, cet homme, saisi au sein de son crime por-
teur de l'arme homicide, couvert du sang de la victime au-
quel le sien s'était mêlé dans sa fuite, a puisé dans sa per-

versité l'audace d'une protestation d'innocence. H prétend 
être venu le 10 septembre, vers deux ou trois heures, boire 
chez la veuve Naudin, et c'est alors qu'il aurait oublié son 
portefeuille et ses clés. Il prétend qu'au sortir du cabaret, 
vers trois heures, il est allé à l'Hôtel-des-lnvalides pour voir 
un militaire, nommé Jourdan; que, ne l'ayant pas trouvé, il 
a erré dans les cours de l'Hôtel et s'est endormi du sommeil 
de l'ivresse sur le banc où il a été arrêsé. Le sang dont il 
était souillé provient d'une blessure à l'œil, reçue la veille 
dans une rixe. Sa blessure s'est rouverte eu tombant du baiio 
sur lequel il était assis, et sou couteau était ensanglanté par-
ce qu'il s'en est servi pour racler le sang qui tachait sa blouse. 

L'instruction a confondu ce misérable expédient de justifi-
cation. Dessart n'a pu parvenir dans la cour de la boulange-
rie des Invalides, où il a été arrêté, qu'après le crime et en 
passant par la cour de la veuve Naudin, où il a laissé partout 
des traces de son passage. 11 n'est pas entré dans cette cour; 
cette cour, close de murs de toutes parts, n'ayant que trois 
issues toujours exactement fermées eu vertu déconsignés mi-
litaires, est inaccessible aux invalides, et, à plus forte raison, 
aux étrangers. La blessure effroyable que Dessart explique 
par une rixe et par une chute l'aile de la hauteur d'un banc 
a pour cause certaine, c'est le méJeciii qui l'atteste, une chu-
te grave faite d'un lieu élevé. Dans la querelle du 9 septem-
bre, Dessart n'a reçu que de légères égratiguures à peine vi-
sibles le lendemain. 

Quel est l'homme qui lutte contre la justice par les déné-
gations les plus audaciauses que jamais coupable ait opposées 
à l'évidence? Belge d'origine , Dessart a déserté en 1833 le 
drapeau de son pays; il a "servi dans la légion étrangère, 
d'uù il est sorti en 1837. En 1845, ayant épousé la fille 
Laviron, sa concubine, il a, par sa paresse et ses habi-
tudes d'ivrognerie, porié le désordre et la misère dans 
son ménage. Souvent il maltraitait sa femme. En 1854, 
U l'a frappée avec tant de violence à la poiirine, que ta bles-
sure a failli dégénérer en cancer. Le 30 août, il a dévalisé le 
domicile conjugal et dissipé eu débauches le produit de cette 

odieuse spoliation. Poursuivi pour vol en 1840, condamné en 
1850 pour mendicité avec menace, expulsé du territoire fran-
çais, et condamné en 18S2, pour infraction à l'arrêté d'ex-
pulsion; tel est l'accusé dans sa moralité, dans son passé, 
dans les actes pour lesquels il a préludé au crime dont la jus-
tice lui demande compte aujourd'hui. 

M. le président l'ait subir à l'accusé un interrogatoire 

détaillé sur toutes les circonstances que l'acte d'accusa-

tion vient de faire connaître. Dessart nie être l'auteur de 

l'assassinat de la veuve Naudin. ,11 reproduit le système 

d'explications qu'il a présenté _ dans l'instruction et qui 

vient d'être développé dans le ik>«ument dont nous avons 

donné le texte. 

Oii entend les témoins, en commençant par ceux de la 

scène du 9 septembre, afin du connaître au juste quelle 

pouvait être la gravité des blessures qu'il aurait reçues 

ce jour-là et d'établir si cette gravité suffit pour expliquer 

la présence du sang dont il était couvert au moment de 

son arrestation. Il est résulté des déclarations de ces lé-

moins, qu'il a frappé le sieur Planchard d'un coup de cou-

teau près de l'œil gauche ; qu'on s'est borné, pour mel're 

fin à ses violences, à le pousser dans un escalier, dont il 

aurait roulé un étage ; de sorte que, loin de prouver pour 

lui , cette scène établit que, dès la veille, il a fait usage 

de son couteau contre une tierce personne. 

On entend ensuite les témoins relatifs à l'assassinat 

même, et d'abord le sergent de ville qui a entendu les 

premiers cris de la veuve Naudin et qui s'est empressé 

d'accourir à son secours. Ce sergent de ville, chargé de la 

surveillance de ce quartier, s'est hâté d'accourir. Mais les 

faits s'étaient passés avec tant de rapidité, qu'il n'a trou-

vé que le cadavre de la victime. S il n 'a pu empêcher le 

crime, il aau rooinsassuré l'arrestation del'assassui.elc'est 

une preuve nouvelle de l'excellence de l'institution des 

agents de surveillance. 

M. Magne, cantonnier de chemin de fer, a aidé à arrê-

ter l'asssassin qu'on a trouvé blotti dans les circonstances 

que nos lecteurs connaissent. 

M. l'avocat général Oscar de Vallée a soutenu l'accusa-

tion et a démontré aux jurés qu'ils ne sauraient s'arrêter 

aux dénégations inadmissibles de Dessart. C'est lui qui 

est l'assassin, c'est lui que le jury doit frapper,et frapper 

sans merci. 

M" Pbilis, après avoir développé le système de son 

client, n'a pas cru devoir borner là l'accomplissement de 

la grave mission qu'il tenait de la confiance de M. le pré-

sident. Il a examiné l'hypothèse où les dénégations de 

Dessart ne seraient pas admises, et il a soutenu que, dans 

ce cas, il y avait au moins des doutes considérables sur 

la question de savoir si le crime a été commis avec pré-

méditation. 

M. le président, avant de clore les débats, demande à 

l'accusé s'il a quelque chose à ajouter pour sa défense. 

Dessart répond : « Je suis innocent ; j'espère que quelque 

nouveau crime fera connaître le scélérat qui a fait le 

coup. » 

M. le président a résumé les débats et il a félicité l'avo-

cat sur la manière dont il a présenté cette difficile dé-

fense. 

Le jury se retire et rapporte, après trente-cinq minutes 

de délibération, un verdict affirmatif sur toutes les ques-

tions. 

En conséquence, la Cour, par application des articles 

296, 302 et 304 du Code pénal, condamne Dessart à la 

peine de mort. 

Le condamné se relire d'un pas assez ferme ; seulement 

sa pâleur nous paraît «avoir augmenté, on entendant l'arrêt 

terrible qui vient de le frapper. 

COUR D'ASSISES DES BOUCHES-DU-RflONE. 

(Correspondance particulière de la Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. Marquesy. 

Audiences des 20, 21 et 22 novembre. 

PARRICIDE COMMIS EN 1842. — LE FRÈRE ET Lk SOSUIl. 

Au commencement de février 1842, un crime horrible 

épouvantait la petite commune d Eygalières. Un malheu-

reux vieillard avait été assassiné pendant la nuit et son 

cadavre sanglant avait été trouvé sur la voie publique. 

Des soupçons se portèrent d'abord sur le fils et la fille de 

la victime qui furent arrêtés, et deux instructions eurent 

successivement lieu ; elles aboutirent toutes deux à des 

ordonnances de non-lieu. Un garde champêtre aurait été 

l'auteur principal de cet attentat; mais les investiga-

tions judiciaires ne purent fournir contre lui aucune preu-

ve ; la justice semblait être désarmée, lorsque de nouvelles 

charges moiivèrent une nouvelle information, à la suite 

de laquelle ces accusés comparaissaient aujourd'hui sur 

le banc de la Cour d'assises. 

Us déclarent se nommer Jean Crand, âgé de cinquante-

sept ans, propriétaire cultivateur à Eygalières, et Rose-

Marie Graad, âgée de quarante-trois ans, propriétaire. 

M. l'avocat-général Roque occupe le siège du ministère 
public. 

M" Rigaud est au banc de la défense. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, ainsi 

conçu : 

Joseph Grand, alors dans sa soixantième année, un des 
propriétaires les plus aisés de la commune d'Eygalières, et 
désigné sous les différents noms de Grandon, de Moufrin et de 
Le Riche, habitait eu 1842, avec sa famille, une maison de 
campagne au quartier des Contrats, à 3 kilomètres du villagv. 
Cette famille se composait d'Agnès Goste, sa femme, et de trois 
enfants. L'aîné, Jean, âgé de trente-huit ans et marié, occu-
pait avec sa femme, Marie Minguet, et son jeune fils Joseph, 
un logement distinct de celui do son père, quoique faisant 
paràe du même corps de bâtiment. Marie et Félicité, qui 
comptaient l'une trente ans et l'autre dix-huit, vivaient avec 
leurs parents. Cette dernière, à raisou de son jeune âge, ne 
paraît pas avoir pris part aux fuis qui sont aujourd'hui dé-
férés à la justice. 

Joseph Grand était avare, adonné aux femmes, et il 
avouait lui-même qu'i.1 était très peureux. On le voyait pres-
que toujours muni d'une canne, parce qu'il avait la vue faible 
et la démarche inul assurée, surtout la nuit. Il se couvrait 
habituellement, l'hiver, d'un drap grossier appelé bourras 
pour se garantir du froid. Ce vêtement bizarre, qu'il était 
seul à porter dans la contrée, le faisait aisément reconnaître 
do ceux qui l'apercevaient. 

Dans la soirée de vendredi 4 février da c«ttè même année 
un peu avant le coucher du soleil, Joseph.- Grand, après asoir 
solide dans son mas, dit aux membres dosa tamille qu'il allait 
coucher, ainsi qu'il le fusait quelquefois/dans la maison dont 
il possédait une moitié à Eygalières, l'autre partie étant h-.tbi-
tee par les familles Blanc et Martel. 

Peu après le départ de son père, Jean Grand s'éloigna 
également de son mas, sans qu'on ail pu savoir le lieu où il 
se rendit. • 

Arrivé à Eygalières, alors qu'il était déjà nuit, Joseph 
Grand visita quelques personnes do son voisinage. Vers huit 
heures, il vint daus sa maison et causa quelques instants avec 
les membres des familles BUuc et Martel. Il dit qu'il était 
ti.tigué du travail de la journée et qu'il allait se coucher. Ou 
lui donna de la lumière, avec laquelle il entra dans sa cham-
bre, et il est certain qu'après en avoir fermé intérieurement 
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la porte il se livra au repos. .... 
Le lendemain, à la naissance du jour, le cadavre de ce vieil-

lard fut trouvé dans un ravin ou gaudre traversant le chemin 

qu'il avait suivi la veille pour aller au village, après de trois 

kilomètres d'iïyg^l ièies et à quatre cents mètres environ de sa 

maison de campagne. Ilétaii recouvert de sou bourras. On ne 

voyait pas à ses côtés la canne sans laquelle il ne s'aventurait 

jamais dans l'obscurité. Deux grandes niares de saug exisiaient 

autour du cadavre, qui reposait sur le dos et était très refroidi 

et couvert de givre II avait à la tôle deux larges blessures : 

l'une, à la mâchoire gauche, avait les tords charbonnés, les 

alentours tachaient en noir la main ou le linge qu'on y appli-

quait, et les poils de barbe qui l'avoisinaieut étaient comme 

brûlés : c'était l'ouverture d'entrée des projectiles. La blessure 

per laquelle ils étaient sortis avait son siège à la partie posté-

rieure et droite de la tê e, un peu au dessus de l'oreille. Les 

bornmes de l'art constatèrent que Grand avait été assassiné à 

l'aide d'un coup d'arme à feu tiré presque à bout portant et 
qui devait être chargée de chevrotines. 

Au surplus, sa chambre à Eygalières était restée fermée 

au dedans. Mais une fenêtre qui n'est élevée au-dessus de la 

rue que d'un mètre et demi et qui donne sur le derrière de 

l'habitation était eutr'oliverte, et une petite échelle, placée à 

côté, indiquait que Grand avait dù sortir de son appartement 

par cette voie, comme il paraît, du reste, qu'il l'avait fait 

d'autres lois. Sa canne fut retrouvée dans la maison où il l'a-

vait laissée. 

Avec la répugnance qu'il avait à sortir pendant la nuit, on 

ne comprenait pas qu'il eût fait seul et sans appui, au milieu 

de l'hiver, un aussi long trajet. Il était à présumer qu'on 

avait fait lever Grand sous un prétexte quelconque qui le rap-

pelait en toute hâte dans son ma», par exemple la maladie ou 

la mort d'un des siens ; que la personne qui l'appelait ainsi 

lui avait offert son propre bâton ou l'appui de soii bras, et 

qu'elle l'avait tué ensuite chemin faisaut, à une faible dis-

tance de sa maison de campagne. 11 était évident, d'ailleurs, 

que la personne qui jouait ce rôle devait inspirer à ce vieil-
lard timide une confiance absolue. 

A la nouvelle d'un tel crime, la clameur publique n'hésita 

pas à signaler Marie Grand et Jean Grand comme ayant fait 

assassiner leur père dont l'existence était un fardeau pour eux. 

Elle n'a cessé, depuis lors, de faire peser sur tous deux 

cette terrible accusation, qu'eux-mêmes repoussent, sans oser 

pourtant désigner personne à leur place. 

Il a pu d'abord exister des doutes sur l'assassin auquel ils 

avaient eu recours. Mais aujourd'hui, et à la suite de nouvel-

les investigations, des charges graves, tout eu achevant d'é-

tablir que Us instigateurs de ce crime sont réellement Marie 

Grand et Jean Graud, ont signalé à la justice, comme l'auteur 

de ce lâche assassinat, Joseph Michel dit le Piuchinier, au-

jourd'hui décédé, et alors garde-champêtre et forestier à Ey-

galières ; Michel en qui le vieux Grand avait toute confiance 

et qui ne marchait jamais sans sa canne à dard, ses pistolets 

et son fusil ; l'amant salarié de Marie, lui que ses fonctions 

abritaient contre tout soupçon ; l'indigne auxiliaire des ma-

gistrats dont il égarait à son profil les recherches en leur dé-

signant un innocent dans la personne d'un nommé Perrin. 

La démonstration de celle triple culpabilité nécessite un 

retour sur quelques faits antérieurs à l'année 1842. 

Ce n'est pas sans raison que Grand était surnommé Le Riche 

Les derniers renseignements, produits par ses enfants eux-

mêmes, établissent que sa succession a dû s'élever à 25,0li0fr 

eUviroo. Anciennement il pratiquait l'usure, et il avaii même 

subi pour ce fait uue condamnation correctionnelle. A l'épo 

que de son décès, il avait des capitaux placés sur différentes 

personnes, et notamment une créance de 9n0 fr. à Mollegès. 

Connu pour son avarice, il ne portait jamais d'argent sur lui, 

et quand il se livrait à des emplettes, il se faisait presque tou-

jours accompagtier de Marie, fille déliée et intelligente, dont i' 

appréciait les ressources au point de vue d'une minutieuse 

économie, et que, pour ce motif, il se refusait à marier. Il 

avait feu un testament public, par lequel il léguait à celle-ci, 

ainsi qu'à sa plus jeune fille, Félicite, la quotité dispouible. 

Quant à sou lits aîné, Jean, il avait de l'éloiguement pour 

lui. Il lui avait donné une faible parcelle de biens eu le ma 

ïiaut. Aussi Jean, homme de mœurs dures et sauvages, pas-

sait-il pour un maraudeur de nuit et semblait-il être dans un 

état voisin de la misère. Ou s'efforçait d'txciler en sa faveur 

la pitié de son | ère; mais celui ci refusait de venir à son se 

cours. Il répondit même un jour à ce sujet que « Jean n'avait 

pas d'âme, qu'il devait travailler s'il voulait manger, et que, 

loin d'être disposé à lui rien donner, il regrettait ce qu'il lui 

avait déjà donné. » Ou conseillait à Joseph Grand de céder de 

sou vivant ses biens à ses enfants, mais il n'en voulait rien 

faire, et il laissait entendre au contraire, peu de temps avant 

sa mort, qu'il était dans l'intention d'affermer ses biens ruraux 

pour se créer des revenus assurés, détermination qui aurait 

vivement contrarié ses enfants et particulièrement Alarie, eu 
mê ne temps qu'elle nuisait à leurs intérêts. 

Joseph Grand eu retenait depuis très longtemps des rela-

tions îutimes avec la femme Moutard, épouse de Denis Grand, 

son cousin, qui habitaient l'un et l'autre avec leur fi's un mas 

peu éloigne du sien. Ces liaison-, coupables n'étaient un m ys-

tère pour personne, pas plus pour le mari, homme d'u< e fai-

blesse voisine de la niaiserie, que pour les pio lus de Joseph 

Grand. L'iucouJuile du chef de la famille avait peu à peu 

affuibti et enfin entièrement détruit parmi les siens, et jusque 

clitz son peii'-fits Joseph, âgé de quinze ans, tout res^eoi et 

tpus égards pour sa qualité de père et pour son âge. On le ru 

doyait, on le traitait de a vieux bouc» etdn «tison d'enfer. » Il 

était aisé de comprendre qu'il était à charge à ses enfants. Mais 

on va voir que l'exemple de cette vie de débauche avait pro 
doit autour de lui de pernicieux effets. 

Sa tille Marie s'étail livrée de bonne heure à un libertinage 

sans frein. Ses déportements étaient d-venus scandaleux. Les 

habitants d'Orgou el d'Eygalièns la represenient comme une 

femme jiublique quand ilsj éuumèrent les amants de toute 

condition qu'on lui a connus, l'aruii eux, il en est même à qui 

elle fournissait de l'argent, que, grâce à sa position dans la 

maison et à la coufiauce que sou père avait en elle, Marie 

pouvait se procurer sans trop ded/ffieulté. A l'époque oûs'ac 

complu le drame sauglaut du 4 février, elle avait déjà donné 

le jour à deux enfants, dont un était mort et dout l'aulre était 

alors nourri au village de Séuas. De plus, elle se trouvait au 

début d'une grossesse qui se termina quelques mois après, 

pendant sa détention préventive à Tarascon, par un nouvel 

accouchement. Pouvait-elle envisager sans préoccupation les 

charges pécuniaires que sou inconduite créait pour elle ï 

Dans la situation compromise de cette fille, elle sentait bien 

que le mariage était pour elle chose impossible. Seule peut 

être la possession immédiate de la fortune à laquelle elle 

était appelée un jour pouvait faciliter son établissement. Mais 

soit avarice, s-oit bizarrerie de caractère, son père y résistait 

fin an avant qu'il mourut, Marie avait été recherchée en ma 

riage par un homme, veuf il est vrai, le sieur Vian, mais 

estimé dans la contrée et jouissant d'une grande aisance. C'eût 

été pour elle un parti très avantageux. Grand refusa cepen-

dant de consentir une dot à sa fiiie, et cette union ne s'étant 

pas réalisée, Vian eu contracta une auire qui doubla sa for 

tune. La femme Granî,en divulguant ce fait, regrettait l'obsti 

nation aveugle et intéressée de son mari. Sa fille ne put man-

quer d'en éprouver une vive contrariété et d'entrevoir dans 

les caprices de sou père des obstacles de plus en plus sérieux 
à toui projet d'établissement. 

Ajoutous, pour achever de tracer le caractère de cet homme 

bizarre, que sa plus jeune fille, Félicité, avait vu aussi son 

mariage échouer devant des difficultés soulevées, au moment 

décisif, par son i.ère, qui eut le tort .dé ne pas considérer as 

stz les avantages de l'alliance qu'elle al ait contracter. 

Il n'en fallait pus tant, peut-êire, pour réveiller dans Marie, 

celte fille au sentiment perverti, la pen.-ée <je se déaarrasser 

d'un père aussi gênant, el le désir d'enlnr au plus tôt eu pos-

session de sou bien. L'événement a justifié les prévisions, car 

une fois investie de sa fortune, par le décès de son père, elle 

a trouvé un n.ari qui n'a pas craint par ce mariage de pla-

cer son honneur au dessous d'une basse. crfpidité. 

Elle avait doue un intérêt puissant à ce que son père cessât 

de vivre. Mais ce mobile odieux n'est pas moins évident chez 

son fière. Dans son état de gène, Jeau voyait avec peine lu co 

habitation de sa sœur sous le même toit que ses parents, où 

elle pouvait s'avaniager à son détriment, il gémissait eu se-

cret dé i'adversioii que sou père avait poj»r lui. Il n'ignorait 

pas l'existence du testament qui le réjuisait à la réserve lé-

gale (Jn pacte horrible a dû intervenir entre le fière et la 

sœur; car, leur père mort, son testament est uns ue côté, et 

sa succession est partagée par portions égales entre les trois 

entàuis, Félicité ayant cedesur ce point a l'exemple que .Ma-

rie lui donnait, dans le but apparent d'éviter des contestations 

de famille. Une telle transaction entre Jean et Marie est bien si-

gnificative.. .Vainement celle-ci prétend que, si elle et sa sœur 

se sont prêtées à ce partage égal, c'est dans la crainte que 

leur mère, ainsi qu'elle les en menaçait, n'avantageât à son 

tour leur frère dans ses di.-positious testamentaires. Il est 

prouvé, à cet égard, que par l'abandon de sa portion dans le 

quart disponible de la succession paternelle, qui était d'envi-

ron 25,000 fr., Marie éprouvait une perte qui était bien loin 

d'être compensée par le partage égal du patrimoine de la 

mère, lequel était à peine d'environ 3,000 fr. La femme Grand 

s'était prêiéeaux vues de ses trois enfants; le même jour vit 

les deux partages se faire par un seul et même acte notarié. 

Depuis la mort de son père, et avant l'acte dont nous par-

lons,' Félicité Grand s'était mariée, et sa sœur ne devait pas 

larder à le faire. Toutefois, l'inexpérience de Félicité, au mo-

ment du partage, et celle encore plus grande que son mari 

s'attribue de lui-même aujourd'hui, ne penne tent pas de dou-

ter que Félicité n'ait cédé à l'influence de sa sœur dans des 

arrangements qui sacrifiaient les intérêts de l'une et de l'aulre 
à ceux de leur frère. 

Mais la procédure fait plus que démontrer l'intérêt que 

deux enfants dénaturés avaient à la mon de leur père. Elle 

les surprend à différentes époques combinant et exécutant 

même des projets parrtci les qui jusqu'en 1842 devaient avor-

ter. Au surplus,c'est de leur bouche même ou de celle de leurs 
proches que l'aveu en est venu. 

Marie Minguet, épouse de Jean Grand, laissait échapper, 

dans des moments d'emportement contre sou mari, des paro-

'es qui, avant comme après la fin tragique de Joseph Grand, 

avaient une sinistre portée. Six mois avant la mort de celui-

ci, el tandis qu'elle s'éloignait de son mas avec exaspération 

pour retourner chez ses parents à Orgon, elle disait qu'elle ne 

voulait plus revenir chez son mari, attendu que lui et les 

siens éiaient un tas de brigands qui finiraient par être con-

damnes aux galères « Quelque jour, ajoula-t-elle, cette 

maison sera le théâtre de quelque événement funeste. » Deux 

ou trois mois après, et dans uue circonstance semblable, elle 

du encore : « II se passera sans doute des choses très punis-

sables au mas de Grand, mais Minguetle n'y sera pas. » Le 

vieillard n'existait plus lorsque, dans uue scène de reproches 

adressés à Jean, sa femme et son fils l'aposirophaieut ainsi : 

" Tout à l'heure, nous declarerous tout! » Elle, disait aussi à 

Jean et à Marie : « Vous voudriez, me faire filer, comme vous 

avez fait filer ie vieux : vous n'y parviendrez pas, je m'en 

irai. » Il est bon d'ajouler que Marie Minguet a envirou dix 

années de plus que son mari et que, par son caractère ardent 

et fiYquemment surexcité, elle donnait lieu bien des fois à des 

discussions domestiques. Ou avait remarqué, du reste, que, 

quoique très violent, Jean se calmait toujours devant les re-

proches ou les menaces rapportés plus haut, menaces et re--

proe'ies que sou fils lui-même né lui épargnait pas. 

Mais les révélations imprudentes de Marie avaient été bien i 
plus directes. Dans des moments d'epanchemeiit, elle avait 

dévoilé les plus horribles projets à un de ses amants, celui à 

qui elle paraît avoir été le plus attachée et qu'eHe a essayé 

plus tard de ramener à elle, à César Breugne de Valgaat, 

homme dont le témoignage pleinement désintéressé et dégagé 

de tonte passion doit inspirer une entière confiance à la jus-

tice. Elle lui raconta qu'elle avait formé avec son frère la ré-

solution de jeter leur père dans le pui s de leur mas, de l'a-

chever en précipitant *ur lui uue auge eu pierre, el de crier 

ensuite : « Au secours ! » pour faire croire qu'il y était invo-

lontairement tombé en abreuvant ses mulets. Mais ils furent 

retenus par la crainte que l'auge ue s'embarrassât avant d'at-

teindre le fond du puits, et que le père, n'ayant pas reçu la 

mort, no déclarât le crime. Elle lui confia encore que, dans le 

bui de l'empoisonner avec du vert-de-gris, elle avait, de cou-

cert avec sa belle-sœur Marie Minguet, enfoui des casseroles 

eu cuivre dans du fumier, qu'elle lui avait ensuite fait pren-

dre le poison, mais qu'il avait seulement provequé des vomis-
sements et des coliques. 

Enfin, Marie avait fait à de Valgast, vers 1835, un impor-

tant aveu : « Nous voulons à tout prix nous défaire de mou 

père , et pour cela nous avons promis vingt-cinq luuis à Jac-

ques Perrin qui devait l'assassiner. C'est lui-même qui lui a 

tiré, il y a deux ou trois jours, un coup de pistolet, mais il 

l'a manqué. Nous avons fait accroire à mon père qu'on lui 

avait tiré un serpeneau. 11 faut que nous nous débarrassions 

de cet ho tune. Quand ce Perrin l'a manqué , c'est un mala-

droit ! Mais celte fois-ci ce sera mon trère qui le tuera 1 » 

Cette dernière tentative n'est que trop justifiée, et Perrin 

en avait été réellement l'auteur. Vers 1833, en effet, Joseph 

Grand venait de faire la veillée chez les époux Denis Grand, 

dont la femme est vulgairement appelée la Moutarde. S. fi ie 

Marie l'accompagnait dans l'obscurité. Elle se sépara de iui, 

et aussitôt un coup d'arme à l'eu, dout les projectiles sifflèrent 

à l'oreille de Grand, fut tiré sur le vieillard qui heureusement 

ne fut pasatteint.Celui ci vit s'éloigner précipitamment de der-

rière un arbre un homme de petite tailleiqu'il prit pour Jacques 

Perrin. Il ra> onla ensuite le fait à plusieurs de ses nous," et 

quand il décrivait la taille el la tournure de Fajssassin, il 

ajoutait :« C'est au point que je croirais que c*e>l Perriu, si 

nous n'et ons pas liés comme nous le sommes, » 

A la suite de cet échec dans leur tentative homicide, les en-

fanls Grand s'obstinaient à n péter a leur père et au public 

qu'on lui avait lancé un serpenteau, ou que 6i on avait tiré 

sur lui un coup de pistolet, c'eiait dans le seul but de l'ef-

frayer. Aujourd'hui seulement, et pour ue pis paraître nier 

l'év;de;ice sur un fait d'ailleurs abrité par son ancieuneté,Ma-

rie reconnaît que cette teoiative n'avait pas le caractère inof-

fensif qu'elle et sa famille y attachaient alors. Elle avoue que 

cet attentat a été sérieux, et qu'elle en fut effrayée elle même. 

Mais elle s'efforce, ainsi que son frère, de relever à ce sujet 

tout ce qui peut diminuer pour eux la responsabilité morale 

de ce crime. Jean prétend que, dans cette circonstance, il était 

à Aix et qu'il est par conséquent étranger à tout ce qui a pu 

se passer à Eygalières. Et cependant des témoins attestent 

qu il était dans la maison de son père lorsque celui-ci, entrant 

avec sa fille, déclara qu'on venait de tirer sur lui, mais qu'il 

n'avait pas été blessé. Quant à Marie, elle soutient que dans 

leur effroi son père et elle rentrèrent aussitôt chez les époux 

Denis Grand et leur apprirent cet étrange événement. Mais 

elle est démentie formellement par ceux-ci qui assurent le 

contraire , et il est certain dès-lors qu'elle continua à mar-

cher avec le vieillard dans la direction de sou nias, exposant 
par conséquent celui-ci à une seconde attaque. 

Cependant, de Valgast, préoccupé des couséquences que pou-

vait avoir pour lui la réalisation de sombres projets doul il 

avait reçu la confidence, avait juge prudent de cesser tout à 
fait ses relations avec Marie. 

\\ voulut toutefois avertir le malheureux vieillard que sa 

vie était menacée. Un jour qu'il le rencontra en compagnie 
de sa fille et de la Montarde, il n'hésita pas à lui dévoiler*

3
 en 

leur présence, les dangers auxquels sou existence était vouée. 

Aujourd'hui encore, la femme de Denis Grand atteste la réali-

té de cet avertissement. Mais dans sou incrédulité ou dans 

l'aveugle confiance dont sa fille était l'objet, Joseph Grand se 
mit à rire et iraita Valgast de visionnaire. 

L'ancien amant de Marie crut devoir révéler encore son ter-

rible secret à un homme qui lui avait succélé dans l'intimité 

de celte fille, au garde champê ro et forestier Michel. Et en 

cela de Valgast voulait l'éclairer sur la responsabilité que, 

dans une éventualité semblable, l'amant d'une fille parricide 

pourrait justement encourir. Mais Michel resta l'amant de la 

fille Graud, et le crime ne larda à se consommer. 

Lorsque la justice commença ses recherches, de Vel^ast ne 

s'offrit pas spontanément à elle pour diriger ses premiers 

pas. Ce fut le garde qui le désigna et provoqua son appel de-
vant les magistrats. Le témoin hésrta un moment par commi-

sération pour celle qui avait été longtemps sa maîtresse. Mais 

après avoir soumis ses scrupules au juge de paix, il finit par 

déclarer, quoique avec peine, les graves confidences de Marie. 

Aujourd'hui, comme alors el à toutes les reprises de poursui-

tes qui se ront succédé, de Valgast en soutient la vérité. 

L'accusée s'est bornée à les nier, sans trouver, d 'ailleurs, rien 

de sérieux pour incriminer les intentions de cet hommê, qui 

s'élait librement éloigné d'elle et avtc qui elle avait cherché 
à renouer ses rapports. 

Les déclarations de ce témoin, on lo comprend, en mettant 

une tentative d'assassinat à la charge de Perrin, pouvaient lo-

giquement faire retomber sur ce même individu le crime de 

1842, quoique Marie, dans la révélation de ses projeis, tùl 

fait une restriction sur la maladresse de celui-ci. Mais celte 

fois le coupable éiail Michel, el il ne lui fut pas difficile de 

faire croire à la culpabilité de Pei rm, en corroborant, par des 

renseignements produits avec art, l'accusation qui s'atuiohait 

naturellement à cet homme suspect et qui devait le sauver 

lui-même. Aujourd'hui, la lumière s'est faite sur ce point. 

Perrin, innocemment soupçonné du crime de 1842, n'a plus 

à rendre compte qu'à sa conscience de la temative homicide 
depuis longtemps couverte par la prescription. 

Ce n'a été, du reste, qu'après la mort de Michel, arrivée en 

1830, qu'on a bien su ce que valait cet homme. Jusque-là, re-

douté pour le pouvoir que ses fonctions lui donnaient, soute-

nu, d'ailleurs, par quelques amis à Eygalières, ce misérable 

n'avait vu se diriger conue lui, à l'occasion de l'assassinat de 

Grand, que de timides insinuations; mais on s'est rappelé 

alors qu'an moment du crime il était l'amant de la fiile 

Grand; qu'il éiait joueur effréné et libertin ; qu'après avoir 

pirdu au jeu tout son argent, il en produisait de nouveau 
sans qu'on pût expliquer sa provenance. 

On savait qu'il était allé pendant la nuit et en armes exiger 

un prêt d'argent d'un boulanger d'Eygalières ; qu'on l'avait 

toujours soupçonné, non si ns raison, d'avoir commis la nuit 

une arrestation à main armée sur la grande route, et d'autres 

méfaits non moins odieux. Enfin on n'ignorait pas qu<-, dans 

une ceriaine occasion, Michel avait tenu les propos les moins 

équivoques sur le cas qu'il faisait de la vie de ses semblables. 

On a compris que cet homme avait pu réveiller au milieu de 

la nuit du 4 février 1842 le malheureux Grand, son voisin au 

village, et dont il connaissait les habitudes; le déterminer 

sans peine à revenir avec lui vers son mas, où ou l'appelait ; 

et on s'est également expliqué comment le vieillard avait sui-

vi avec une entière i-écurite le garde champêtre de la com-

mune, l'homme qu'il voyait journellement venir dans sa mai-

sou de cîtnpagne. « Michel était capable de tout, excepté de 

faire le bien, » a dit un témoin. Nous verrous bientôt com-

ment la justice est arrivée à constater qu'il était le sicaire au-

quel Marie Grand et Jean Grand avaient eu recours pour l'exé-
cution de leur barbare projet. , 

Mais il est nécessaire de rappeler ici quelques circonstances 

qui ont immédiatement précédé ou suivi le crime : la culpa-

bilité des deux enfants Grand en ressort d'une manière frap-
pante. 

Nous l'avons dit, Jean Grand élait pa' ti du mas après que 

son père avait annoncé qu'il allait coucher à Eygalières. Il y 

retourna bieniôt avec un de ses parents, Ferdinand, que le 

hasard lui aurait fait rencontrer et qui apportait des boudins 
pour les manger eu famille. 

Quel avait elé le but réel de ce départ de Jean ? N'élait-il 

pas d'aller recruter des témoins ei de préparer ainsi pour lui-

même et sa sœur le moyen de justifier au b -soin qu'ils avaient 

passé la nuit chez eux? Jean déclare qu'il allait aOrgoii ache-

ter de la viande pour sa femme malade, et qu'ayant fait la 

rencontre de sou neveu Ferdinand qui venait chez lui, il avait 

rebroussé chemin et renvoyé son voyage au lendemaiu matin. 

Tout prouve que sa sœur et lui n'ont rien négligé pour avoir 

ce soir-là aupiès d'eux et jusqu'à une heure avancée le plus 

de monde possible. Marie quitte l'appartement de sa mère 

pour venir passer la veillée chez Jean. A Ferdinand se joint 

bientôt Barthélémy Troue. Marie envoie chercher les deux 

frères Félix, et, pour les déterminer plus sûrement à venir, 

elle leur fait accroire que Troue s'est cassé la jambe. Us s'y 

rendent en effet. Mais ce n'est point encore assez de monde : 

Marie envoie son neveu Joseph demander le fils de Denis 

Grand, qui vient avec lui. Quand toutes ces personnes sont 

réunies dans la cuisine de Jean, on se livre à des libations el 

on mange du boudin.... Les convives se retirent fort tard ; les 

deux frères Félix partirent les premiers, quoique Marie les 

engageât à ne pas s'en aller encore. Ferdinand resta et devait 

passer la nuit chez son oncle Jean. Marie insista pour que 

Trooe, qui couchait dans la maisou des Félix, pastât égale 

ment cette nuit chez Jean. Tronehésila devaut cette insistance, 

mais il fini par se retirer, laissant là Ferdinand, qui coucha 

dans une pièce au dessus de celle des époux Jean Grand et de 

laur fi:s. I est impossible de ne pas être frappé de l'ensemble 
de toutes ces circonstances. 

Le lendemain, au moment où le jour commençait à peine, 
le charretier Souves re ayant rencontré le corps d'un Homme 

étendu dans le ravin qu'il traversait avec sa charrette, vient au-

devantdu mas de Grand qui élait un des plus rapprochés. Il 

trouve Jeeti déjà levé et prêt à partir avec Ferdinand pour Or-

gon. Souvesire annonce qu'il a vu dans le ravin un homme gi-

sant, mais qu'il ne sait s'il est ivre ou s'il est mort. Il dit 

cela à ces deux hommes sans crier et du ton de la conversa-

tion ordinaire. Tout à-coup Marie, qui sans doute ne dor-

mait pas et s'attendait à cette nouvelle, s'écrie d'une fenêtre 

■ qu'il faut aller prévenir la justice. Le témoin ne put s 'em-

pêcher de remarquer que c'était bien vite se préoccuper de la 

jusiice, alors qu'il pouvait se faire que l'inconnu fût seule-
ment ivre. A l'avis exprimé par cette fille, Jean et Ferdinand, 

qui semblaient d'abord disposés à se diriger vers le lieu où 
était cet homme, reviennent sur leurs pas et prennent la route 

d'Orgou avec Souvestre qui avait déclaré ne pouvoir, quant 

à lui, abandonner sa charrette pour porter secours à l'in-

eonnu. A peine >x>>it ils engagés sur la rouie que Souvestre 

•lit qne l 'homme qu'il a vu dans le ravin était réouvert d'un 

nourras. A cette révélation Jean Grand n'a pu se méprendre : 

c'est évidemment sou pè'e qui est là, car lui seul eurte ce 

singulier vêlement dans la contrée. Et cepeii'iant il coutume 

sou voyage a Orgon ! Il est à remarquer d 'i.bord qu'arrive 

dans ce. te localné, Jean, ainsi que son compagnon, s'est bien 

gardé d'aller prévenir le juge de paix, comme t'avait con-

seillé Marie. Mais il allait, dit-il, à Orgon acheter de la vian-

de, comme si Eygalières n'était pas de moitié plus rappro-

ché. Bien plus, on était alors aux dernières fêtes du carna-

val, et les deux bouchers d'Eygtl ères ne pouvaient manquer 

de viande dans une telle cire mstance. Si Je*h ne prenait pas 

cette direction, n'était-ce pas parce qu'il aurait fallu rencon-

trer sur sa roule le cadavre de son père? Et en s'éloignant 

aussi matinalemeiit de son mas, u'étaii-il pas pressé par une 

préoccupation plus grave que celled'aller acheter de la viande? 

L'instruction prouve, au reste, qu'il n'a vu à Orgon aucun 

boucher. En 1842, il avait déclaré qu'il les avait tous visités, 

et qu'aucun d'eux n'avait eu l'espèce de viande qu'il désirait-

mais aujourd'hui il se rétracte sur ce point, et il convient 

qu'il n'a pas même recherché de la viande. Ce voyage n'avait 

donc aucun but. Lorsqu'on vint lui annoncer, quelques heu-

res après, dans cette matinée, que son pèreavaii é é assassiné, 

ou le trouva déjeunant gaiement avec Ferdinand. Trône, qui 

leur apportait cette nouvelle, s'étonne de son attitude et fait 

observer que ce n'était pas le moment, pour eux, de manger 
el de rire ainsi qu'ils le faisaient; 

Cependant un second individu s'était présenté bientôt de-

vant le mas de Grand, à la suite de Souvestre; c'était le can-

tonnier Giles, qui, à son bourrai, avait immédiatement recon-

nu le vieux Graud, et qui appelai', ses enfants à son secours. 

Seule, la femme de la victime allait se porter sur le lieu où 

elle gisait, mais on l'en détourna. Quant à Marie, elle refusa 

de s'y rendre, malgré l'invitation pressante que lui adressait 

à cet égard le cantonnier. « Je fus, dit ce témoin, scandalisé 
de toute cette famille. » 

La justice étaii arrivée sur le théâtre de l'assassinat et de là 

dans la maison de Grand. Marie remit alors spontanément au 

juge de paix un pistolet neuf que son père et elle avaient 

acheté ensemble à Cavaillon peu da temps auparavant. Cette 

arma était très fortement chargée. Marie déclara quo sou père 

ayant annoncé le projet de tuer la Montarde et en même temps 

des pensées de suicide, elle avait jugé prudent de lui retirer 

le pistolet ainsi que les couteaux qui étaient à sa disposition. 

La. magistral vit dans la maison un autre pistolet en très 

mauvais état. Le premier n'avait jamais servi ; quant au se-

cond on •peut croire que c'est celui qui avait été lemis à Per-

rin en 1835. On s'explique difficilement pourquoi Marie lais-

sait son pèro, acheter un pistolet, si ce n'est peut-être afin que 

ceste circonstance pût concourir plus lard à faire croire à un 

suicide pour le cas où l'assassinat aurait été commis dans les 
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saut à Marie une dernière interpellation, que je suis ino^ 
cent?... » 

Toute celte conversation si importante avait élé entendu 

et recueillie par deux témoins, dont ils ne soupçonnaient »' 

la présence à cette heure près du guichet de leur prison le 

gendarme Fleury ei le concierge Fabre. Cette révélaiion saùv» 

Mège et démontra que l'assassin de Grand ne devait plus être 
cherché en dehors de la personne de Michel. 

Dans l'intérêt des deux accusés, Mège a essayé d'abord de 

nier les propos échangés avec eux dans la prison. Mais con-

fronté avec les deux témoins, il a dû convenir que la couver-

sation était réelle. Il n'a pas hésité à dire alors que, pour lui 

Michel é ait le véritable meurtrier da Graud. Il a rappela ^ 

ce sujet, comme exemple de la soumission aveugle de Mari-
à la volonté de ce misérable, q e vers 1848, celui-ci ayant 

perdu tout sou argent au jeu, il l'envoya chez son ancienne 

concubine lui en demander de sa part avec le ion de l'ordre 

et même de la menace. Marie avait accueilli cetie injonction 

en répondant à Mège qu'elle ne manquerait pas de porter 

l'argent au lieu que Michel lui désignait. Qu'on De le perde 

pas de vue, cet tete d desj.0 isme se produisait six ans 

après le crime; il accuse bien hautement Marie ainsi que Mi-
chel. 

Les deux accusés ne pouvaient dénier la conversation 

avouée par Mège et rapportée par deux témoins dignes de 

foi. Us ont fini par reconnaître que Michel devait être l'assts. 

sin de leur père. Ils l'eu ont, disent-ils, soupçonné plusd'una 

fois, car « il était méchaut et capable u'une telle acliou, » 

mais ils protestent qu'il aurait agi eu cela saus aucune sug-
gestion de leur part. 

Si jamais son nom avait été prononcé, c'est, dit Marie, 

qu'elle craignait cet homme. U voulait, quoique mari , 

l'emmener avec lui hors de la contrée, et un jour qu'ils se 

iroyv lient eusemble à Avignon, il la sollicitait de lui faire 

devant uotaire une donation de _1,000 fr. qu'elle refusa. U 

fille Graud relève peut-être ceite* circonstance pour prouver 

qu'elle savait résister à Michel. 

Mais le dernier trait rapporté par Mège ne prouvent il p« 

plus éloqiipmiiimenl que tous 1 "S raisonnements? En fournis-

saut à Mi bel l'argent qu'il devoraii dans le jeu et la dttt* 

clie, Marie faiseii plus que de céder à la demande d'an an-

cien amant. U ne à lui pur la solidarité d'un cnnie, elte su-

bissait désormais tomes ses exigenc s, et son argent continuait 

à payer le service rendu en 1842. en mène temps qu'il pre-

venait le mécontentement dangereux de l'assassin. 

En conséquence, Marie Grand et Jeau Grand sont accu-

sés, ele 

Après cette longue lecture, les accusés sont interrogé» 

et nient énerg quement toute participation au crime qui 

leur est imputé. , 

Les nombreux témoins qui sont entendus ne révèle» 

pas d'autres charges que celles qui sont relalées û»ns 

l'acte d'accusation. Toute l'audience du 20 et une parte 

de celle du 21 sont consacrées à cette audition. 

A trois heures et demie, la parole est donnée à M.l
1
" 

vocat général qui, dans un brillant réquisitoire, reproam 

toutes les charges de l 'aci 'usatiou. 

A six heures et demie, l'audience est suspendue; e) 

reprend à huit heures pour la plaidoirie de M" Bigaud. 

défenseur s'attache surtout à démontrer qu'aucune no 

velle lumière n'est venue éclaircir le doute qui, depuis 

ans, plane sur cette ténébreuse affaire. ]
ç 

Après les répliques et le résumé de M. le présider; i 

jury entre dans la chambre de ses délibérations. ■ 

trois heures et demie du matir, et un auditoire non;" • 

assister au aenoae pour a bravé les fatigues de la nuit 

ment do cet important procès 

Enfin, à quatre heures et demie, le jury rentre ei 

ce et déclare les deux accusés coupables sur 

éan-

. toutes I* 

mais il admet en leur faveur des en-constant 

atténuantes. ^ur 
En conséquence, la Cour condamne Grand et s» 

aux travaux forcés à perpétuité. .
 c
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sespoir ses mains sur son 

Dieu, mou pauvre enfant ! » 

Son fière reste impassible. 

visage, en s'écriant : 

conditions gui permissent de proluire cette explication. Quo 

qu'il en soit, Grand u'avait jamais manifesté le dessein d'at-

tenter à sa vie, non plus qu'à celle de la Moutarde. Il avait 

eu, il est vrai, avec cette femme et avec sou mari, quelques 

mois avant sa mort, une rixe déterminée par un accès de ju 

lousie à l'occasion de relations passagères que celle ci avait 

formées avec un autre homme. Mais loin de songer à se ven-

ger d'elle, tous ses propos témoignaient depuis lors d'un re-

doublement dans sa passion pour la Moutarde, el du désir 
qu'il avait de renouer avec elle. 

Marie redomait lesïimpressions et le témoignage en justice 
de ce'te femme qui, on s'en souvient , avait été présente aux 

avertissements quedeValgast donnait au vieillard, aussi cher-

chait-elle à se la rendra favorable en lui disant que son père 

voulait la luer et en lui montrant mémo le trou, pratique uta 

perte des epoux Denis Grand, par lequel il se proposait de U-

CHRONiaUE 

PARIS, 29 NOVEMBRE. 

, Dorant00 ' 
Par décret du 14 novembre, M. Alexandre

 ie 
professeur de Code Napoléon à la Faculté cm 

Paris, est admis, sur sa demande, à ia retraite- ^ ^
 f8

, 

M. liuranton est nommé piofesseur honoraire 

cuite de droit de Paris. Durai'
0

"' 

- Par décret du 24 novembre, M.
 Frédf r

'^
mm

é P
1
*' 

suppléant à la Faculté de droit de Pans, es««^ 

fesseur titulaire de Code Napoléon a ^
d
f

n
\%

ca
[ié, * 

M. Véron-Duverger, suppléant a la ™^
e

d
^

tf(i
duc!«o

B 

nommé professeur titulaire de la cba.e dm
 3

. 

générale à l'étude du droit à la Faculté de Droit . ^ 

_ Les sieurs Desboeufs et Simon, bouchers ^ 

ont fa appel devant le i'r.buna correct ̂ ^rfg 
g meut «"Tribunal de simple poltceqm « 
chacun à 15 francs d «menue el deux jours 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 30 NOVEMBRE 185b 1139 

..ordonnance de police du 

,de à P«"8. 

» ««j 
...Xui/iee p*r M 

Lacliaud 

1" octobre 

a l'audience delà 

Gallois, pour soutenir 

irff»c " ,*xe de la v.ande a t;»' » 
tentés aujourd 'hui 

'Tau VieuTDesbœufs : Le 17 octobre, 
r-^ ov'ée" l'hôpital de Lariboissière, s'est 

« vou» « demandé une pesée y^àvo'rejS^e^,^.
 voug

 „,
avez voulu

 j
a 

VŒStlÎSU 300 grammes d'os d, 

IJ**
0

'' neîbasufs : Oui, 
Kpdir

 lgu0
iance ; je ne savais comment 

l -.g
i8

"
lS

,'
a
 i«xe qui était nouvelle pour nous. 

r»ré^
r
.%„, , Les faits qui concernent le sieur Si-

611
 Tribunal de simple police vous a condamné 

le
 15 fr. d'amende et deux jours de prison ; 

les laits qui ont donué lieu à ce ju-

monsieur le président, et si 

^■^^fnèmesT^s^eco^nait-il également ? 

**urS»'
m

 '•
 0ui) monsieur le

 P
res,detit

-

^ L ni • Le Tribunal comprend qu'il est loin de ma 
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 été loin do celle de mes clients, de faire 
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 seconde ordonnance du 10 uovem-

'Z connaissez comme nous. 
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0 ordonnance, il faut bien le reconnaît, ren-
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 habitudes de la boucherie, touie l'économie 

toute. - ^
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nner dans la boucherie, mais il fallait 

1 1 *S2T -.formations possibles. Les bouchers ont cherché à 
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Vm^ à cette première ordonnance, et ils n'ont pu y 

■ i« là les condamnations que beaucoup d'enlr'eux 
avenir ; ae i« 
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"!rier que d'une difficulté, je ne citerai que celle-ci: 

T^ le Lusut ea trois cat.goues, selon le vœu de la pre-

' nnloui .Bi .ce; mais dans la même catégorie, il y a des 
meil eures d'i utres moins bonnes; les premières ven 
Poulie ne'voulait des autres dans lesquelles se irou-

<ieS ', les ueaux des parties filamenteuses, des os. Que de-
"

l
 des us, par exemple? Dans 4U0 kilogrammes de 

A i • a 100 kil. d'os. L'administration passe 20 kii. 
I", .'•
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auç
 (aire des 80 kil. rêvants ? Alors on disait aux 

|i'«<; mais 4 ^ . vj
ous

 prendrez des os avec les meilleurs 

Sceaux', dans une proportion minime, mais vous en pren-

ez. De la contravention. ... 
Ceireudani, que se passait-il ? On se présentait chez les coin-
Maires qui, tons, fort embarrassés, interprétaient l'ordon-

ula; chacun' à sa manière. C'esl alors qu'eu présence des 
BcUmations de la boucherie, des interprétations diverses, 
l e urefet de police a ouveri les yeux ei a, le 16 novembre, 
rendu une nouvelle ordonnance qui crée deux nouvelles cho-
0. La première est une viande de luxe, n'appartenant à au-

tutie catégorie, vendue à prix débattu; la seconde est une 
imirieu.e calégorie. Au moyeu de ces deux nouvelles dispo-
uiiuiis, l'ordonnance peut désormais êlre exécutée d'une ma-
tière utile el pour les bouchers et pour les consommateurs. 

Uue resulte-i-i! de ce rapide exposé des faits ? C'est qu 'a-

près la première ordonnance, mes clients, comme tous les 
mires boucliers, ont été surpris, qu'ils ne savaient comment 
kire pour l'exécuter, mais que depuis la seconde ordonnance, 
loo [ireunent, ils exécutent, et que pas un reproche ne peut 

Itur èlre adressé. 

Dtin les derniers procès faits aux bouchers, la réjouissance 
i joué un grand rôle; les ménagères, et les plus pauvres sur-
tout, ont tailli s'insurger contre la réjouissance dont elles ne 
manquent pus de rapporter aux bouchers 1'bonueur de l'in-
leuiiou. Non, ce ne »ont pas les bos chers qui ont inventé la 

■jouissance, cl elle n'a pas été inventée contre les classes 
p«uvres. C'est François Muiron qui, sous Henri IV, el dans 
«ne année IÙ la viande de boucherie était d'un prix élevé, prit 
u ané.épar lequel il était enjoint aux bouchers de désosser 
la basses viandes qu'ils vendait lit aux c asses pauvres; le soir 
in jour où cet arrêté fut rendu, le peuple de Paris fil des îl-

l jMiualkmd par toute la ville, et voilà l'origine de la réjvuis-
! me. 

VMM le direz avec moi, Messieurs, il ne faut pas de prison 
mire des hommes qui ne demandent qu'a exécuter les règle-
wnis de leur profession; la prison laisserait entendre que 
'sur probité u été suspectée par la justice, et ici bur probité 
»'«i pas en cause. 

M) avait quelque chose de difficile à comprendre, de diffi-
olc a appliquer dans la pieinieie ordoiuri.ee; lasicondèa 

; rHDnlie a tout ; aujouro'hui ils coin, relaient, ils exécutent; 
crMaceia que doivent se borner lis observations que j'avais 
1 présenter

 t
our ces deux hommes q ,e je recommande autant 

1 1» justice qu'à la bienveillance du Tribunal. 

¥• Try, substitut : Les sieurs Desbceurs et Simon ac-

•WWjrito.le principe du jugement qui les u condamnés? 

4« prévenus ■ Certainement, monsieur. 

'■■ ^ substitut : Eu ce ca -, si le Tribunal partage notre 
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• ■'e que ledit jugement sera exécuté selon sa forme et 
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 prononcé les condamnations suivantes, 
"'faction aux ordonnances de police des 1" octobre 

novembre sur la taxe de la viande à Pans : 

Iù fus de vente sans os. 

Etienne Rémy, boucher, rue de Gharonne, 126, par dé-

faut, 12 fr. d'amende. — Pellerm, boucher, rue Saint-

Jacques, 328, n cidive, 15 fr. d'amende, trois jours de 

prison. — Migoaud, boucher, rue du Faubourt!,-S-»iiit-Ho-

noré, 178, l5 fr. d'amende. — Philippe, boucher, rue 

Notre-Dame-de-Nazareth, 57, 15 fr. d'amende. — Le-

beaur, boucher, rue du Faubourg-Saint-Hoiioré, 103, 15 

francs d'amende ; pour deux autres amendes, l'une de 

2 fr., l'autre Me 3 fr. — Duval, boucher, rue des Deux-

Ponts, 31, récidive, 15 IV. d'amende, un jour de prison. 

— Coliin, bouclier, rue l'Ecole de-Médecine, 15 fr. d'a-
mende, un jour de prison. 

Vente en surtaxe ■• mélange de catégories. 

Clerget, successeur de Jeului, boucher, rue Montmo-

rency -Feydeau, 4, 12 fr. d'amende. — Labiche- Thénard, 

bouclier, successeur de Guillaume, rue Neuvé-Saiiit-Àu-

guslin, 27, circonstances aiténuautes, 3 fr. d'amende. 

Défaut d'étiquettes. 

Ludzy, boucher à Argenleuil, ayant étal dans Paiis, 2 

francs d'trinetide. — Jacqueaii-liardelle, boucher, tue 

d'Angoulêuie, 3, 2 francs d'amende. — Eustache, bou-

cher, rue Phelippeaux, 18, par défunt, 5 fr. d'amende, — 

fléaut, boucher, rue du Cbâteati-d'Eau, 62, récidive, 5 fr. 

d'amende et un jour de prisou. 

Non remise de bulletin. 

Ménard, boucher, rue de la Madeleine, 29, 2 fr. d'a-

mende. — Têtard, boucher, rue de Bercy, 101, ayant étal 

au marché Saint-Martin, 3 fraucs d'amende. — Alitrecey, 

boucher, rue.de la Ferronnerie, 2, 3 fr. d'amende. 

Bulletins irréguliers. 

Ducliesiie, boucher, successeur de Lemarié, rue du 

Faubourg Saint- Honoré, 171, 2 fr. d'amende. — Rave 

Ut Lerain, boucher, rue Neuve-des-Peiits- Champs, 80, 

2 francs d'amende. 

Putlr 

«15, 

— A une époque où l'huile à brûler est à un prix 

qu'elle n'a peut-être jamais atteint, il est triste de voir 

des épiciers augmenter encore ce prix en ne donnant 

pas à leurs pratiques la quantité d'huile payée déjà si cher 
par t-lles. 

Cinq épiciers comparaissent devant le Tribunal pour 

détention de fausses mesures à peser l'huile, et un autre 

pour tromperie sur un pesage de cette denrée. 

Celui-ci est le sieur Lecoute, épicier à Passy, rue du 

Bel-Air, 63; la tromperie qui lui est reprochée a été com-

mise au préjudice de M. Arnault, directeur de l'Hippo-
drome. 

Voici ce qui résulte du procès-verbal dressé contre ce 

prévenu : depuis longtemps M. Arnault s'apercevait que 

la quantité d'huile à biûlcr qu'il envoyait acheter chez le 

sieur Lecoute était toujours inférieure d'un demi-kilo à 

celle qui lui était demandée et payée; pour mettre tin à 

ces tromperies, M. Arnault avenu un sergent de ville qui 

alla se placer à la porte du sieur Leçon te, au moment où 

la concierge de l'Hippodrome allait chez cet épicier cher-

cher la provision ordinaire d'huile à brûler. 

Quand il vit que cette femme était servie et prêle à sor-

tir avec son huile, il entra, lui prit de la main la cruche 

contenant l'huile, et vériricaiiou faite sur le-chi.mp avec 

les poids encore sur la balance, l'agent constata qu'au 

lieu de 3 kilos demandés et payés, le sieur Lecoute n'a-

vait livré que 2 kilos 1[2; la tromperie de 500 grammes 

avait été commise sur la tare de la cruche. 

L'explication donnée par le sieur Lecoute est celle don-

née invariablement dans des faits de cette nature; il re-

jette la faute sur un gaiçon nouveau et inexpérimenté. 

Le Tribunal a condamné le sieur Leconic à huit jours 

de prison, a ordonné ia cotibscâtion de l huile.it l'afîielij 

du jugement à la porle de la mairie aux frais du con-
damné. 

Ont ensuite été condamnés : 

Le sieur Giu i in, épicier su hameau Levallois, commune 

de Cikhy, à deux jours de prison el 16 fr. d'amende. — 

Le sieur Auger, épicier, 42, rue du Mafché-St-iVlartiu, à 

30 fr. d'amende. — Le sieur Biain, épicier, 10, rue Pois-

sonnière, à 25 fr. d'amende. — Le si< ur Btaip, épfciér, 

124, rue du Cfierche-Midi, à 25 fr. d'atne't.de, — Et le 

sieur Lerefûx, épicier à Vativcs, 2, rue Duval, à 25 Ir. 
d'nmetide. 

Euhii le sieur Tesnière, maichand de Volailles, rue St-

Autoirie, 3, a été condamné à 60 fr. d'amende pour mise 
en veille d'un ia,>in corrompu. 

■— Pour un procès intéressant, voilà un procès intéres-

sant ; c'est M mt Blondeau qui l'intente à M"1 " Gitfard. 

Elle intente le procès, c'est ce qu'il y a de plus clair «• 

pourquoi l'intente'-t-elle? c'est ce qu'il a été impossible 

de deviner. Elle prétend avuir reçu un coup, la prévenue 

me le fait; les témoins de la plaignante aussi bien que 

ceux à décharge n'ont vu aucune espèce de coup, et, du 

reste, M me Blondeau passe volontiers condamnation là-

dessus : alois il ne reste rien, puisque c'est, là la préven -

tion , dira-l-on ; erreur, Mmc Blondeau a été froissée d'une 

malhonnêteté que lui a fuite M'"" Giffard, et c'est de cette 

malblonnêteté sans doute (si l'on en juge par la déposition 

suivante, répétée invariablement par les témoins des deux 

parties) qu'elle demande une réparation nue la loi n'a pas 
prévue : 

La plaignante : Monsieur, pour le coup que madame 

m'a porté dans le sein, on dit qu'on ne l'a pas vu; ça 

m'est égal, mettons qu'elle ne me Ta pas donng: mais, 

monsieur, une femme que je rencontre, dont j éîuis avcc 

mou mari, qu'elle lui présente sa tabatière en lui dutrant : 

.< En voulez-vous ? » que donc, là-dessus, mon mari dit : 

« Merci, je veux bien, » et qu'il prend une prise de tabac 

hivi la tabatière de madame qui la referme et la met dans 

sa poche. 

Alors je lui dis avec une très grande douceur et même 

avec un sourire agréable ; « Eli bien ! et moi ? » auquel 

je tendais lea doigts pour avoir une prise; pour lors, 

qu'elle ne me répond rien. « Pourquoi donc ça, madame, 

que je fais, que vous donnez uue prise de tabac à mou 

mari , et que moi que vous m'en refusez? qui n'est pas 

pour la choso de dire, que j'y liens ; Dieu merci, j'ai les 

moyens d'acheter une prise de tabac, mais que votre pro-

cède est une malpropre é et uue i h ise méprisante que 

vous me faites et que vous-même vous ne daignez pas me 

faire ('honneur de me répondre. » 

Là-dessus, moi sieur, elle me répond : « Madame, 

incii » lenee est au-dessus de mou mépris. » 

M. le président : Et voilà tout? C est une dérision que 

de faire un procès pour un pareil propos. Cette femme 

vous refuse du tabac, vous l'interpellez au sujet de ce re-

fus, elle vous répond cette jolie phrase sur sou mépris et 

vous saisissez les Tribunaux; allez vous asseoir. 

MalheureuH ment pour M me Blondeau, il n'y a aucun 

article de loi applicable pour donner satisfaction à son 

amour-propre froissé, c'est une lacune regrettable pour 

elle et qui a profité à llm * Giffard; le Tribunal l'a renvoyée 

des ifiiis de la plainte, et condamné aux dépens M°" Blon-

deau qui s'était | ortée partie civile et avait demandé 100 

li anes de dommages-intérêts. 

— Un jeune homme de 25 ans, nommé M..., ouvrier 

bouchonnier, était entré hier, vers sept heures dusoir,daus 

uu café de la rue Phelippeaux, où il s'était fait servir à 

boire sur une table séparée des autres consommateurs. 

Au bout de quelques instants, M..., saisissant le moment 

où l'on ne semblait plus s'occuper de lui, sortit vivement 

un pistolet de sa poche, appliqua la gueule du canon 

contre sa tempe droite et lâcha la détente ; le coup partit 

et il tomba sans mouvement à ia renverse. Cet acte avait 

été exécute avec tant de rapidité, qu'un garçon, qui avait 

conçu des soupçons en le voyant prendre dans ses vête-

ments un objet qu'il ne pouvait distinguer et qui s'était 

dirigé en toute bâte vers lui, n'avait pas eu le "temps de 

1 empêcher. Le docteur Barète a donné sur-le-champ les 

premiers soins à la victime qui respirait encore, et il a 

constaté que la balle éiait restée logée dans la tête ; il n'a 

pas été possible d'en opérer l'extraction en ce moment à 

cause de ia gravité de la situation du biessé, qui a dû 

être transporté sans perdre de temps à l'hôpital St- Louis, 

où l'on a perdu tout espoir de pouvoir le conserver à la 

vie. On dit que le sieur M... n 'a été poussé à cet acte de 

désespoir que par l'impossibilité de payer un billet de 

200 fr. qu'il avait souscrit et qui était arrivé à échéance. 

Le plus âgé des enfants raconta alors que son père 

était rentré ivre dans ia soirée et qu'il avait dit qu'il allait 

mettre le feu à ia maison. En disant cela, il avait are un 

morceau de papier de sa poche, l'avait enflammé et b en 

était servi ensuite pour mettre le f u aux rideaux du lu. 

Plus lard, l'enfant a fait connaître que lui, son frère et sa 

petite sœur n'avaient rien eu à manger depuis dt;ux jours. 

On a ouvert un a enquête sur ces actes odieux, et Roo-

ney comparaîtra de nouveau dans huit jours devant io 

magistrat. 

— BAVIÈRE (Landstuhl, dans le cercle du Palannat), 25 

novembre. 

Mercredi dernier a été arrêté ici un jeune Frapçais Sous 

la prévention de recrutement. C'est le maître de musique 

d'un régiment; sa mission était de recruter seulement des 

musiciens qui, en prenant un engageaient pour trois an-

nées, recevraient une prime de 80 fr. une fois payée, 

100 fr. d'appointements par mois, ainsi que le logement 

el l'uniforme. 

Comme le prévenu ne cherchait pas à enrôler des hom-

mes pour le service militaire proprement dit, et que du 

reste il n'a recruté personne, son acquittement aura heu 

de plein droit. 

Bourse de Paris du £9 Novembre 1855. 

8 O/O 

* 1/% 

S Au comptant, ù" 
Fin courant, — 

I Au comptant, D e 

Fin courant, — 

66 05.— 
66 20.-

90 50.-
91 -.-

Hausse 
Hausse 

Hausse 
Hausse 

20 c. 
30 c. 

25 c. 
25 c. 

AU COMPTAMTT. 

3 0|0 j. 
Duo, 1" 
Dito, 2e 

i 0|0 j. 

22 juin 
Em?. 1853. 
Emp. 1855. 
94 sept.. . 

66 05 FONDS DE LA VILLE, ETC. 

— Un douloureux événement est arrivé avant-hier dans 

une pension bourgeoise de la rue Gracieuse, derrière le 

Jardin-des- Plantes. L'une des pensionnaires, M"* Dol-

brèe, plus qu'octogénaire, née à Montfort - l'Amaury, 

s'était retirée depuis huit ans dans cette pension, et mal-

gré son grand âge, elle jouissait encore d'une santé qui 

semblait lui promettre de longs jours. Avant-hier elle s'é-

tait levée de très bonne heure et avait allumé sa bougie; 

malheureusement en s'habillant le feu prit à ses vêlements, 

et en moins d'une minute elle se trouva enveloppée dans 

les flammes. A ses cris de détresse, les domestiques de la 

pension aceourureut et s'empressèrent d'éteindre l'incendie 

qui la dévorait et qui lui avait déjà fait des brûlures pro-

fondes au cou, à la poitrine et sur d'autres parties du 

corps. Un médecin, le docteur Allaire, lui prodigua sur-

le-champ les secours de l'art, mais son état était telle-

ment grave qu'elle succomba après douze heures d'atro 

ces souffrances, pendant iequelles elle conserva néan-

moins toute sa connaissance et se fit administrer les se 
cours de la religion. 

— Hier, entre sept et huit heures du soir, les habitants 

du haut du faubourg Poissonnière ont été mis en alerte 

par une explosion formidable, et ils n'ont pas tardé à ap 

prendre qu'elle était partie de l'usine à gaz de la rue Pé-

trelle, 19. C'était l'un des gazomètres de cette usine qui 

venait d'éclater avec une grande violence. Indépendant 

ment des dégâts matériels, deux personnes ont été très 

gravement blessées; l'une d'elles a. eu la figure horrible 

ment'bt'ûîee. Des secours empresses leur ont été prodi-

gués sur-le-champ, el, malgré la gravité de leur situa-

tion, on a encore l'espoir de pouvoir ies conserver à la 

vie. Ii paraît que l'explosion aurait été déterminée par le 

tro^-plein du gazomètre nécessité par une fourniture ex-

traordinaire pendant la soirée. Au surplus, une enquête a 

été ouverte à ce sujet. 
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ÉTRANGER. 

ANOLETEURE (Liverpool). — Un homme d'un aspect fa-

rot-clie et repoussant est amené devant le juge de police 

de Liverpool ; il est accusé d'avoir voulu faire périr par 

suffocation ses trois jeunes enfants en mettant le feu dans 
h chambre où ils étaient couchés. 

Dans la nuit de mercredi dernier, l'attendon d'un cons-

table en tournée dans Gill-Street fut frap ,ée par la co-

lonne épaisse de fumée qui sortait de dessous la porte du 

logement de James Rooney. I! entra dans la maison et se 

rendit à la chambre de cet individu : elle était pleine de 

fumée ej de ilimmes. Il y trouva trois jeunes enfants pres-

que entièrement asphyxiés dans un lit qui bi filait. Il s'oc-

cupa d'abord d'arracher les enfants au danger qui les me-

naçait, puis il appela du secours, et l'on se rendit maître 
de l'incendie. 
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Paris à Orléans. .. . 1122 50 | Montluçon à Moulins. 575 — 
Nord 892 50 | Bordeaux à la Teste. 
Est 895 —| St-RambertàGrenob. 525 — 
Paris à Lyon 1151 25 I Ardennes 510 — 
Lyon à la Méditerr.. 1270 — | Graissessacà Bézi^rs. 447 50 
Lyon à Genève 675 — t Paris à Sceaux 
Ouest , 757 50 I Autrichiens 7*6 25 
Midi 710 — i Sarde, Victor-Emm, 5 J21 25 
Grand-Central 585 — j Central-Suisse 

Le grand nombre d'abonnés obtenus en quelques moin par 
le Journal des Actionnaires constate son succès et prouve que 
la pensée qui a présidé à sa fou dation a été comprise. Four-
nir à tout porteur de rentes ou d'actions un gu.de impartial 
et désintéressé qui l'éclairé sur toutes les questions où sa for-
tune est engagée, qui le dirige sûrement dans le dédale des 
opérations de Bourse, dans la science pratique dei affaires, 
telle est la lâche que cette feuille s'était proposée et que lui 
remîent plus facile aujourd'hui les enseignements de l'expé-
rience et les sympathies acquises. 

Prix de l'abonnement : 6 fr. par an pour Paris, 8 fr. pour 
la province. 

— OPÉRA. — Vendredi, 46" représentation des Vêpres sici-
lieiiiits, opéra eh, nié par M"e S. Cruvelh, MM. Gueymand, 
Obiu, Bonueliée, B-ulo. 

— ODÉON. — Le succès du drame de M. Ch. Edmond, la -
Florentine, a été plus éclatant encom à la deuxième représen-
tation. Tisserant, M" Thuillier et Toscan n'ont cesré d'être 
l'objet des ovations les plus flatteuses. Ce suir la 3e représenta-
tion de ce remarquable ouvrage, dont la mise en scène est 
vraiment splendide. 

— VARIÉTÉS. — Ce soir, le Poltron, Arnal ; l'Ecole des Epi-
ciers, Nuina, Ambroise et Laurent; et Rose des Bois, Lassa -
gne et M" c Scriwaneik. — Au 10 décembre, la Royaume du 
calembour, grande revue de l'année. 

— SAINTE -CÉCILE. — Aujourd'hui vendredi, huitième soi-
rée parisienne; gran le fête musicale et dansante avec le con-
cours de la musique du 12e chasseurs. 

SPECTACLES DU 30 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — Les Vêpres siciliennes. 

FRANÇAIS. — M Uc de la Seiglière, la Joie fait peur. 
OPÉRA-COMIQUE. — L'Etoile du Nord. 
ITALIENS. — 

ODÉON. — La Florentine. 

TIIRATRE-LYRIQUE. — Représentation extraordinaire. 
VAUUEVILLE. — Le Fils de M. Godard. 

VARIÉTÉS. — Le Poltron, l'Ecole des Epiciers, Rose des Bois. 
CYMNASE, — Le Dessous des Cartes, le Collier de perles. 
PALAIS-ROYAL . - Le Gendre, As tu tué io Mandarin ? 
POKTE-SAINT- MARTIN. — La Boulangère a des écus. 
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Vente sur folle-enchère, en l'audience des saisies 
immobilières du Tribunal civil de la Seine, lejeu-
di 13 décembre lt>5a, 

D'une SïÀÏSOSi sise à Montmartre, boulevard 
dos Poissonniers, 16, el place Belhomme, 203. 

Cet immeuble, d'un produit de 3,100 francs en-
viron, a été adjugé le 5 août 1855 moyennant la 
somme de 40,050 fr. 

Mise à prix outre les charges : 6,000 fr. 
S'adresse r : 

1" A $&' Cit. MSES ETATSftsS, a\oué poursui-
vant ; 

2° A M e Lefaure, avoué à Paris, rue Neuve-des-
Potils-Ch,niips, 76; 

3" A M" Rousselet, avoué à Paris, rue Poisson-
nière, 18 ; * 

4" A 
n° 7. 

U* de Bénazé, avoué, rue 

Elude <lt 

A 
PARIS, 

4" A W 
II° 10. 

Robert, avoué à Pari3, rue (lu Se: 
(5204) 

lier, 

ufiTS ET imm I GRENELLE 

aris, rue Neu-

U DES CRIÉES. 

'«rit, Iton 

h I \HTHE 
MES KWAiïGsj, avoué à Pa-

'«nartre, m, successeur de M' 

E ! ude de BI e «aJBÏJOSJ, avoue à 1 
ve-des-Peiits-Cha nps, 60. 

Vente m l'audience des criées ilu Tribunal civi 
de la Seine, le samedi 15 décembre 1855, 

(
 1° D'une S'âttOl'SSUIî'fl'a'î sise a Grenelle, à 

l'angle des rues du Commerce ci Fondary ; 
2" D'un ITHRtitArSiV i Grendle, rue Fondary 

d'une couteuance de. 630 mètres 91 centimètres, 
iliso à prix'? 81,000 fr. 

io °',se '' i' 0111 ' ;i renseignemenis : 
i" A Si" &ii;i &sjîBJ, avoué poursuivant; 

.,, ^ M* -(juillet, avoué, rue Neuve des Petits 
Champs, 83 ; 

3° A M' Massard, avoué, ruo Ste-Anne, 57; 

•LARQUIS, avoue à Paris, succes-
seur de M, Bertbier. 

Adjudication en l'audience des criées du Tribu-
nal de la Seine, le 19 décembre 1835, deux heu-
res de relevé -, 

1° D'une MAISON avec cour, bâtiments et dé 
peudauces, sise a Péris, rue du Bac, 146. 

Superficie totale, 768 mètres. 
Produit net : 10,238 fr. 
Mise à piix : 130,000 fr. 

2° D'une Sl&ISîJîtf, avec cour, jar i in et dé-
pendances, sise à Gentiliy, rue de la Glacière, 15. 

Superfi.ic totale, 1,494 mètres. 
Produit «et: 1,511 fr. 85 c. 

Mise à prix : 12,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A 55' HAUQUH, avoufi à Paris, rue G*iL 

lon, il ; -

El à M' Dclapiilt.no jeune, notaire à Paris, rue 

Câatiglione, 10. .(51S8J 

pas réunis, de divers 

Lyon-

Louis-le Grand, ien six lots, qui ne seront 
.(5205) S immeubles : 

1" lot. 11A1SO* sise à Paris, rue de 
nais, 22. Revenu net, environ 1,500 fr. 

GENT1LLY \ Mise à prix : 10,000 fr. 
2e lot. P1BCB DE Tï5»»ffil sise à Genevil-

liers. Contenance, environ 42 ares 70 centiares. 
Mise à prix : 700 fr. 

3e loi. B'iJÈCE OB TERRE nudit Genevil-
liers. Contenance, environ 34 ares 19 centiares. 

Mise à prix : 500 fr. 
4e lot. PJ1ÈCE »E TERRE à Genevilliers. 

Contenance, irjn'v.irôn 25 ares 64 centiares. 
Mise à prix : 400 fr. 

5' lot. E»«ÈCî3 l»23 à Gcuevilliers. 
Couteuaiice, environ 3 ares 20 centiares. 

Miso'à prix : 50 fr.' 
; 6* lob PIÈCE E»E TKR?,ï53 sise à.Asnières. 

Coiiienaiee, environ 10 ares 25 ceatiares. 

Mise à prix : 100 fr. 
S'adresser : 

A M* ÎLAÏSBE susnommé, poursuivantla vente; 
A M" Proveut, avoué, ruo de Seiiii -Saint Ger-

main, 54; 

A M e Yver, notaire, rue Neuve-St-Augustin, 6 : 

*. PAB3S*, 4iKJïBiVI»V 

jbSEHts *;-r A <*:*iÈa.i!s>». 

de do Sk e JLABHIÉ, avoué à Paris, nié Neuve-
Saiiit-Angesiiii, 6. 

Vente sur lieitation, au plus offrant cl dernier 
enchérisseur, sur baisse de mise à prix, au Pa-
lais-do-Justice, à Paris, audience des criées, le 
samedi 8 décembre 1855, <J 

Et sur les lieux pour les visiter. (5193) 

enchère, en la chambre des noiaires„le 11 décem-
bre 1853. 

Produit : 3f,000 fr. 
Mise à prix : 430,000 fr. 

S'ad/esser à Si» E. BBR 'iTBAJSi», notoire 
rue Jean Jacques Rousseau, i, .(5199/ 

Ventes mobilières. 

FOUS M BOULANGER. 
Etude de M**. POriE», notaire à Paris, rue 

Richelieu, 45. 
Adjudication le 15 décembre 1855, à midi, en 

l'élude et par le ministère du lit *3 e POTE SB 

D'un FONïy-i l»E *9ïJa,ASi«Bia, exploité 
a Pans, rue Neuve-des-Cayuciaes.'O, cl du droit 
a la jouissance des lieux où il s'exploite, du ma-
tériel et des marchandises en dépendant. 

Mise à prix en sus des ch'aVgeg, 20,000 fr. 
S'adresser audit M' POTaElî, ei i. M. B.ttt&< 

rel neveu, rue de Bondy, 7. .(52u3)* 

ET mm DE MIMES, 

E IUMBDTEAII, 
heures de relevée,»à vendre par adjudication, iiièuia sur une seule 

du soilM-<;oilip-
t»tr «Se» Mé-

taux, 'a l'honneur d'informer MM. los actionnai-
res que l'assemblée générale o'rlinaifo pour la 

présentation de* comptes dé l'inventaire, au 31 oc-
tobre dernier, aura l.eu le samedi 15 décembre 
à trois heures et demie précises. .(14722) ' 



1140 
GAZETTE DES TRIBUNAUX- DU 30 NOVEMBRE 1855 

MM LES ACTIONNAIRES S^fef 
C% sont convoqués en assrmb é,' extraordinaire au 

siège de la sociélé, rue Rossini, 3, le 30 décembre 

prochain, a midi très précis, pour délibérer sur 
l'autorisation à accorder au gérant pour l'achat 

d'une propriété. 

Le 28 novembre 1855. D'ARC c i et C 

.(14720) 

de I'HÔTEL DE 

FRANCE et d'AN LES GRANDS DINERS 
GLETERRE, rue Itichelieu, 72, ont reçu de grandes 

améliorations, et sont dirigés par des chefs des 
maisons Chevet el Potel et Chabot. 

Excellents dîners à toute heure à 4 fr.; une bou-

teille bordeaux, salle splendide; 5 et 6 fr. en sa-

lons particuliers; grandes tables d'hôte à 5 h. 1|2 

et G h. à 4 fr., 3 fr. 50 c. au cachet. — Potage, 3 

entrées, 2 rôts, 2 légumes, 2 entremets. 

Repas de corps ou de famille, de 5 à 20 fr., avec 

vins fins. En ville, iO fr. le couvert, avec un gr.ind 

luxe de table. — Dtjtûnersà l'anglaise, i fr. 40 c. 

N. B. Le succès croissant de ce magnifique liô-

lel prouve que ses dîners sont des meilleurs de Pa-

ris. Jolis appartements à 2, 3, 5 fr. et plus. 

.(14721)* 

NOUVELLE DÉCOUVERTE 

pour dorer son écriture instantanément. Le résul-

tat est plus beau que dans la lithographie. Les ob 

jets nécessaires, et contenus dans une jolie boîte, 

sont un délicieux cadeau à faire aux dames et aux 

jeunes gens pour écrire leurs cartes de visites et 

leurs lettres du jour de L'an. Ou expédie de sui'e 

contre l'envoi de timbre poste. Prix de la boîte, 

avec l'instruction simple et facile: 1 fr. 50c. — 

Vauvert, 161, rue Montmartre, et chez les princi-

paux papetiers de Paris. (14676)* 

TRÈS BONSlÎNS 
BORDEAUX, BOliKCJOÈiXE et AUTKES. 
A GO c. la b'

11
", 1 80 fr. la pièce rendueàdomi

1
' 

A «5 — I ©5 — — 
A 95 — — — 
C Bordelaise et Bourguignonne, 22, rue Richer. 

(14615). 

nrfl 1 fi l tr à la houille, b. s. g. d. g. brûlant 

IlLli A UAÊI un demi c< ntime à l'heure; bon 

pour escaliers, cuisines, couloirs et ateliers, etc. 

DUMAS , 270, rue St-Honoré. (14661)
 ¥ 

SIROP INCISIF DEHARAMBUI1E. 
Soixante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca 

tarrh.es, coqueluches et toutes les maladies de poi-

trine. R. St-Martin. 324, et dans les princip. vil 

(1 1608/ 

es. 

MALADIES DES FEMMES. 
Traitement par M"" LACHAPLLLE , maîtresse 

sage-femme, professeur d'accouchement (connue 

par ses succès dans le traitement des maladies uté ■ 

rines); guérison prompte et radicale (sans repos 

ni régime) des inflammations cancéreuses, ulcé 

rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 

fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 

langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma 

laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombr. 

de maladies réputées incurables. Les moyens em-

ployés par M"' LACUATELLE , aussi simples qu'in 

faillibles, sont le résultat de 25 années d'études e
; 

d'observations pratiques dans le traitement spécial 

de ces affections. Consult tous les jours, de 3 à t. 

heures, rue du Monl-Thabor, 2T, près les Tuileries. 

(14617)* 

tnf cubeue — pour arrêter en 4 
«fjours les HALAUIKS SEXSUELLES, 

M
,SPERTES, RELACUEMF.NS , prenez 

lïl'excelb sirop au citrate de fer 
a|deC.!.VBLE,méd.-pli.,r.Viviema

i ™36. F1.5 f.—Guérisons rapides.— 
Consultât, au 1er , et corr. Envois en remb.— BÉPURATÏF 

du tang, dartres, virus. S f. Fl. Bien décrire sa maladie 

( 14652}. 

Manufacture générale 
DE 

MAGASINS 

DE 

GROS & DETAIL 

RUE 

St-Martin, 296 
au fond de la cour 

FABRIQUE 

AU 

BOUHGE T 

CAOUTCHOUC 
G-VE TARDIF et CIE 

BREVETÉS s. g. d. 'g. 

Exposition universelle de 1855 

VÊTEMENTS et TISSUS en tous genres, imperméabi. 

Usés par des procédés perfectionnés. (Spécialité.) 

CHAUSSURES françaises et américaines avec semelles en 

cuir qui empêchent de glisser et doublent la durée de 

ces chaussures. — Souliers pour pieds sensibles, INDISPEN-

SABLES AUX GOUTTEUX . Chaussures de chasse et de voyage 

GANTS D'HIVER, en tissu fourré caoutchouté, brevetés 
S. G. D. G. 

CAOUTCHOUTAGE A FAÇON DE TISSUS DE TOUTES SORTES 

Grand assortiment et exécution sur commande de ions articles et caoutchou 

MAGASINS 

»« 

GROS 1 0ÉTH|i 

RUE 

St-Martin, 29e 
<"if°ndd

c
i
iC0iir 

FABRiQcg 

BO
*RG

Eï 

PAR AN. 
Province . . 8 fr. 

r 

Etranger . . 19 

LE PLIS COMPLET ET LE MOINS CHER DE TOUS LES JOURNAUX FINANCIERS, 
Paraissant tous tes samedis dans te format «tu MOXITKLK. 

L'ÉDITION DES DÉPARTEMENTS DONNE LES DERNIERS COURS DU SAMEDI. 

SIX MOIS 
Province. . . 4 fr 

Etranger.. . (S 

CM «TOURNAI, EST I]tf»ISPEÎ¥!§A.BI
4
Si 

A toutes les personnes inléresse'es : 

Dans les Fonds publics français ou étrangers, 

Dans les Compagnies de Chemins de fer, 

Dans les Sociétés industrielles. 

IL PUBjtlE : 

Des appréciations raisonnées sur toutes les valeurs. 
Le chiffre de leur émission, 

L'importance de leur revenu annuel, 

L'époque du paiement des dividendes et intérêts, 
Les Bilans de la Banque de France, 
De la Banque d'Angleterre, 

Du Comptoir d'escompte, 

Les recettes des Chemins de fer et des grandes Compagnies, 

Les Comptes-rendus des assemblées générales d'actionnaires, 
L'époque et le résultat des tirages d'obligations. 

Un Bulletin de Bourse, ) , ■ 
TT T. n .• • i j -, <ii . } dans chaque numéro, 
Un Bulletin commercial détaille, ) > ' 

L'A IBSII* AT IO.¥ M JEPOW JD A. TOU-

TES LES QUESTIONS «J1TI &.UI S©WT 

ADRESSEES SUli 

La position actuelle des diverses entreprises, 

Leurs chances de prospérité et d'avenir. 

EïiliE ENCAISSE GRATUITEMENT £ 

Tous effets publics, 

Coupons de rente, 

Coupons d'actions ou obligations. 

ELU EFFECTUE POUB SES AIIOVYÏS . 

Tous versements en espèces, 

Conversions de titres, 

Dépôts, retraits ou renouvellements de dépôts 

A la Banque ou autres établissements. 

EfjïiE OPÈRE; MOYEM1IT f P. f,OOOi 

Tous achats ou ventes au comptant ou à terme : 

De rentes françaises ou étrangères, 

De valeurs diverses se négociant à la Bourse de Paris. 

EïiliE SE CHARGE : 

De représenter les porteurs de litres dans les assemblées gén
1
», 

Et, puisant toujours ses renseignemenls à des sources certain! -. 

ELLE INDIQUE A SES ABONNÉS S'ILS DOIVENT 

GHETER, GARDER ou VENDRE. 
On s'abonne à Paris, rue Richelieu, 101. '""'Pour les départements, envoyer un mandat sur la poste. 

M. 

RUE 

D'ENGHIEN, 

• A8. 

SIUL, j'ai droit de porter ce titre 
La maison de H. de FOY, dans sa spécialité, est, par 

32 ANNÉES d'expérience, d'études laborieuses et spéciaU 
» SORTIR DE CHEZ Eux, trouver à marier, instantanément 

• VINGT PARTIS à leur choix dans la haute noblesse; 'la 

dans les négociations, comme dans les correspondances. 

M. de FOY accueillera toujours, avec plaisir, l'aide et le 

INNOVATEUR-FONDATEUR 
32"" 

ANNÉE. INNOVATEUR-FONDATEUR de IA PROFESSION MATRIMONIALE, 

son mérite hors ligne, la 1" de l'Europe. parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

SUCCURSALES : Angleterre , Belgique , Allemagne , Etats ■ 

— Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. 

concours de correspondants d'une grande honorabilité, principalement dans ces CINQ royaumes de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion-, — Comme par le P»
sse

j 

la FRANCE, I'ANGLETÉRRE , la BELGIQUE, I'ALLEMAGNE et les ETATS-UNIS. (Affranchir.) 

L» publication légale dea Acte* die Société est obligatoire dans la «ASEïTE DEM TRIBl'NAl'I, I.E DROIT et 1© JOURNAL CiRlYÉRAIi D'AFFBCHiBS. 

Vente» mobilières. 

VENTESPAR AUTORlTÉDIJUSTICt. 

En l'hôte) des Commissaires-Pri-
seurs, rue Kossini, 6. 

Le 30 novembre. 
Consistant en bureau, presse à 

copier, piano, etc. (3017) 

Consistant en comptoir en chê-
ne, casquettes, gilets, etc. (3018) 

En une maison sise à Paris, rue 
Saint-Joseph, 8. 

Le 30 novembre. 
Consistant en comptoirs, table, 

coutil, toiles à matelas, etc. (3019) 

En l'hôtel des Cômmissaires-Pri-
tseurs, rue Rossini, 6. 

Le tel décembre. 
Consistant en bureaux, chaises, 

tables, fauteuil, etc. (3618) 

Consistant en vins de Madère, 
Grenache, Malaga, etc. (3020) 

Consistant en pendules, chaises, 
tables, commodes, etc. (3021) 

Consistant en tables, armoire à 
glace en palissandre, etc. (3022) 

Consistant en bureaux, chaises, 
fauteuils, tables, etc. (3023) 

Consistant en porcelaines, cris-
taux, appareils à gaz, etc. (3024) 

Consistant en table, armoire en 
noyer, fontaine, etc. (3025) 

Consistant en armoire, bureau, 
commode, tables, etc. (3026) 

Sur la place de la Bourse. 
Le i" décembre. 

Consistant ec presse mécanique, 
tables, étaux, ouiils, etc. (3027) 

Sur la place du Marché-aux-Che-
vaux, à Paris. 

Le t" décembre. 
Consistant en un cheval bai, uu 

autre cheval hors d'âge, etc. (3028) 

Rue du Cloître-Saint-Merry, 6, ù 
Paris. 

Le t« r décembre. 
Consistant en pierres lithogra-

phiques, comptoir, etc. (3029) 

Place publique de Montrouge. 
Le 2 décembre. 

Consistant en cheval, charrette, 
haï nais, buffet, etc. (3014) 

Place publique d'Issy. 
Lo 2 décembre. 

Consislant en voitures, chevaux, 
charrettes, meubles, etc. (3015) 

En une maison rue du Landy, à 
Clichy-la-Garenne. 
Le 2 décembre. 

Consistant en tables, commode, 
chaises, secrétaire, etc. (3030) 

Sur la place publique de la com-
mune de Passy. 
Le 2 décembre. 

Consistant en 8 machines dites 
épurateurs, gazomètres, etc. (3031) 

Sur la place de la commune de La 
Villette. 

Le 2 décembre. 
Consistant en tables, armoire à 

glace, chaises, etc. (3032) 

Sur la place de la commune de La 
Villette. 

Le 31 décembre. 
Consistant en secrétaire, table de 

nuit, glace, chaises, etc. (3033) 

SOCIÉTÉS. 

D'une sentence arbitrale rendue 
à Paris le vingt-cinq juillet mil 
huit cent cinquante-cinq par MM. 
Charles-Jules Borel et Jules Auvil-
lain, avocats à la Cour impériale de 
Paris, tous deux arbitres-juges, 

Entre : 
1° Louis-Joseph BROCHET, mar-

chand boucher, demeurant à Paris, 
rue du Faubourg-Montmartre, 44 ; 

2" M. Benoist-Marie-Charles MAR-
TIAUX, marchand boucher, de-
meurant a Paris, rue Saiut-Hono-
ré, 363 ; 

3° M. Louis-Joseph PILLET, mar-
chand boucher, demeurant à Paris, 
rue Saint- Jacques, 149; 

Demandeurs, d'une part: 
Et: i" M. Jeau-Antoine VERRIER, 

ancien marchand boucher, demeu-
rant à Bercy, rue de Chareni.on, 25; 

2° M . Germain-Auguste PLÉ, mar-
chand boucher, demeurant à Bel-
leville, rue de Paris, 148; 

3° M. Charles-Eugène RADIGUES, 
marchand boucher, demeurant à 
Bolleville, Tue de Paris, 84 ; 

Défendeurs, d'autre pari; 
Et encore le sieur DUtiOURG , 

marchand boucher, demeurant à 
Paris, rue Rochechouart, 21 ; 

Le sieur GAUTIER , marchand 
boucher, demeurant à Paris, rue 
de Sèvres, 133; 

Aussi défendeurs, d'autre part ; 
Ladite ordonnance déposée au 

greffe du Tribuual de la Seine, le 
vingt-huit juillet mil huit cent cin-
quante-cinq, dûment enregistrée, 

et rendue exécutoire par ordon-
nance de M. le président du Tribu-
nal de commerce, en date du tren-
te juillet, même mois, 

11 appert : 
Que la société en participation 

qui a existé de fait sous le nom de 
Fonte de la boucherie réunie, pour 
l'exploitation du tondoir des éplu-
chures, situé à Villejuif, route im-
périale 4, entre un grand nombre 
de bouchers de Paris et de la ban-
lieue, a été dissoute à partir du 
vingt-cinq juillet mil huit cent 
cinquante-cinq, iour de ladite sen-
tence, et que M. Durant-Radiguet, 
demeurant à Paris, rue Saint-Fia-
cre, 7, a été nommé liquidateur de 
ladite société, avec les pouvoirs les 
plus étendus pour faire publier la-
dite dissolution, réaliser l'actif, 
procéder à la vente de l'établisse-
ment de Villejuif et établir les 
comptes de répartition des sommes 
dues à la Boucherie. 

Pour extrait : 
Signé : RADIGUET . (2514)— 

D'un acte sous seing privé, en 
date du vingt-sept novembre, en-
registré, 

Entre : 
M. Jean FROELICHER, demeurant 

à Paris, rue Mondétour, 31, 

Et M. Pierre-André BOUTET, de-
meurant à Paris, rue Saint-Denis, 
186 , 

11 appert : 
Que la société qui existait entre 

eux à Paris, rue du Cloîlre-Saint-
Jacques, 10, sous la raison sociale 
FROELH HER et BOUTET, pour le 
commerce des tresses, boucles et 
boutons, étant arrivée à son terme 
le premier octobre dernier , est 
dissoute. 

La liquidation se faisant à l'a 
miable, il n'y a pas de liquidateur 
nommé. 

 BOUTET. (2516) 

Suivant acte passé devant M« 
Mussion et son collègue, notaires à 
Paris, le vingt-six novembre mil 
huit cent cinquante-cinq, portant 
cette mention : Enregistré a Paris 
le vingt-sept novembre mil huit 
cent ciqquanle-cinq, folio 98, rec 
to, cases t, 2, 3 el 4, reçu cinq 
francs, et pour double décime 
quarante centimes, signé Molinier, 

M.Alphonse DAVR1L père, com-
missionnaire en bois, el M. Pierre-
Alfred DAVR1L, son fils, employé 
chez lui, demeurant tous deux a 

Paris, quai de la Râpée, 64, ont 
formé entre eux une société en 
nom collectif ayant pour objet 
de continuer l'exploitation de la 
maison de commission eh bois de 
M. Davril père. 

Le siège de la sociélé est à Pa-
ris, quai de la Râpée, 64. 

La raison et la signature sociales 
sont DAVRIL el flls. 

Les deux associés gèrent et ad-
ministrent. La signature sociale 
appartient à chacun d'eux pour en 
faire usage conjointement ou sé-
parément, mais seulement pour 
les affaires de la sociélé. Néan-
moins la signature des deux asso-
ciés sera nécessaire pour la créa-
tion de tous effets de commerce 
ou obligations ; les endos et es-
comptes de valeurs de portefeuille 
ne seront pas assimilés à la créa-
tion desdits effets et obligations, 
el pourront être faits et signés par 
un seul des associés. 

Le fonds social est de quatre-
vingt mille francs, composé de ia 
manière déterminée audit acte. 

La durée de ia société est lixée à 
trois ans, du premier janvier mil 
huit cent cinqiianie-six. Si M. Da-
vril fils vient à décéder sans être 
marié, ou si MM. Davril père et 
lils décèdent l'un et l'autre, la so-
ciété sera dissoute de plein droit. 
Eu cas de décès de l'un ou de l'au-
lre de MM. Davril père et lils, ce 
dernier étant marié, la sociélé 
continuera entre le survivant qui 
sera seul gérant et responsable et 
la veuve el les héritiers du défunt, 
qui resteront simples associés 
commanditaires pour le montant 
de l'intérêt de leur auteur. 

Pour extrait : 
Signé : MASSION. (2513) 

D'un acte enregistré à Paris le 
vingt-trois novembre mil huit cent 
cinquante-cinq et daté du dix-
sept, 

11 appert que MM. Guiltaume-
Clinrles-Prosper PROVENT et Ma-
rie-Louis-Ernest SPIRAL, demeu-
rant tous deux à Paris, rue Saint-
Denis, 277, ont dissous la société 
qui existait entre eux pour le com-
merce de soie. Les deux associés 
procéderont sans délai à la liqui-
dation. 

E . RÉAioiviLLE, rue de la 
Verrerie, 67. (2511) 

bre mil huit eent cinqnantc-cinq, 
dûment enregistré, 

Il appert : 
Que la société formée entre MM. 

WALZ, QUILLET et GRUDE, le 
vingt-six août mil huit cent cin-
quante-cinq, ayant son siège à Pa-
ris, rue du Petit-Thouars, 16, pour 
la fabrication de bronze, est dis-
soute à partir de ce jour. Les opé-
rations continueront sous la rai-
son sociale WALZ et QUILLET, rue 
du Petil-Thouars, 16. 

Pour extrait : 
E. QUILLET. (2512) 

TRIBUNAL DI GOBHERfiE 

AVIS. 

Les créancier» peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix a quatre heures. 

D'un acte sous seing privé, fait 
triple à Paris le vingt-six novem-

FatUitea. 

DÉC&AKATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 2S NOV . 1855 , qui. 
déclarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur BOUCHER (François-Sé-
bastien), md de verrerie et porce-
laine , rue Nolre-Dame-de-Naza-
retli, io; nomme M. Pellou juge-
commissaire, et M. Huel, rue Cadet, 
6, syndic provisoire (N» 12830 du 
gr .)s 

Du sieur ROBERT (Frédéric), fa-
bric, de papiers à calquer, rue Gré 
goire-de-Tours, 4 ; nomme M. Cail-
lebolle juge-commissaire, et M. 
H' nrionnet, rue Cadet, 13, syndic 
provisoire (N° 12831 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont iB»t<«!* d se rendre au Tribuna 
de commerce di Paris, salie des as-
semblées tes faillites, UN. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS D* SYNDICS. 

Du sieur LEVEL (Edouard-Jean-
Bapliste), md devins, rue Ste-Ap-
poline, 14, le 5 décembre, a 2 heu-

res (N° 12820 du gr.); 

Du sieur BOUCHER (François-
Sébastien), md de verrerie et por-
celaine, rue Notre-Dame-de-Naza-
retli, 10, le 4 décembre, à 11 heures 
(N° 12830 du gr.); • 

Du sieur HURBAIN (Mathieu), 
maître maçon, petite rue St-Pierre, 
s, le 5 décembre, à 9 heures (N° 
12824 du gr.); 

Du sieur LERLOU (Jean), entr. de 
maçonnerie, rue Campagne-Pre-
mière, i2 ,le 5 décembre, à 9 heures 
(N» 12821 du gr.). 

Pour assistera f assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des crtanciers présumes que sur 
lu nominatLen de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur VACHER ( Toussaint ) 
bonnetier, rue St-Honoré, 159,1e 5 

décembre, à 9 heures (N° 12742 du 
gr.); 

Du sieur LEBOURG (Jean-Alexan-
dre), entr. de maçonnerie à Fon 
tenay-sous-Bois (Seine), le -4 dé> 
cembre, à n heures (N° 12709 du 
gr-). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour fes vé 
riheation et auirmation de leurs 
créances remettent préalablemen 
leurs titres à MM. les syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur BEAU-
CH1ER (Malhicu-Honoré), fab. d'eau 
de scllz, rue des Vinaigriers, n. 36, 

sont invités à se rendre le 4 décem-
bre, à 11 heures précises, au palais 
du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'urticle 5j7 du 
Code de Commerce, entendre h 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des eompte et rapport des 
syndics (N» 12283 dugr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
ALHINC (Jean), fab. de bronzes, rue 
Sainlonge, 45, sonl invités à se ren-
dre le 4 décembre , à 12 heures 
très précises, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'ar-
ticle 537 du Code de commerce, en-
tendre le comple définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner 
décharge de leurs fonctions et don-
ner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 12446 du gr.)-

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du M novembre 
1855, lequel reporte et fixe définiti-
vement au 15 juiHel 1854 l'époque 
de la cessation des paiements de la 
sociélé GRAVET et C«, commission-
naires en marchandises, rue d'En-
ghien, 25, composée, i« du sieur 
Antoine Bourbeau dit Gravet, et 2° 
du sieur Ernest Chapuy-Schmids 
(N° 12183 du gr.). 

Messieurs les créanciers du siear 
JOBARD (Antoine), md de jouets, 
rue Sainl-Marcoul-Saint-Marlin , 
a. 9 et il, sont inv-Iés à se renlre 
le 4 décembre, à 11 heures précises, 
au Tribunal de commerce.salle des 
assemblées des créanciers , pour 
prendre part à une délibération 
qui intéresse la masse des créan-
ciers (N

U 12321 du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur LOISEL (l.ouis-
François), serrurier à Grenelle, rue 
du Commerce, 100, peuvent se pré-
senter chez M. Deeagny, syndic 
rue de Greffulhe, 9, pour toucher 
un dividende de 5 fr. 50 c. pour 100, 
unique répartition ( N° iu89 du 
gr). 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POU» INSUFFISANCE D'ACTIF. 

Cl. B. Vn mois après la date de cet 

jugements, chaque crtaiW' „ 
dans l'exercice de ses droits cm 
failli. 

Du 27 novembre. 

De la société ROUSSEL et CV£ 
société TypophaniQ'ic, rue ne " 
vence, 46 (N« 12281 du gr.). 
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Enregistré à Paris, le Novembre 1435. F* 
_Keçu deux frauoi quaraateAcentimes, IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

.Certifié l'iasertiou sous le 


